
A

2020Rapport préparé par ECPAT Luxembourg
En collaboration avec la Coalition Nationale pour les Droits 
de l’Enfant

Rapport alternatif aux 5ème et 6ème 
rapports périodiques du Luxembourg 
sur la Convention relative aux Droits de 
l’Enfant 



 

Rapport rédigé par ECPAT Luxembourg 

Membre de la Coalition Nationale pour les Droits de l’Enfant  

Rapport soumis au Comité des droits de l’enfant des Nations Unies le 1er novembre 2020. 



 

 4 

Table des Matières 

LISTE DES AUTEURS ET CONTRIBUTEURS ......................................................................................................... 6 

INTRODUCTION ET NOTE EXPLICATIVE SUR LA MÉTHODOLOGIE ..................................................................... 7 

CHAPITRE I – LA VIOLENCE À L’ENCONTRE DES ENFANTS ............................................................................... 10 

Introduction ................................................................................................................................................... 10 
La violence domestique et intrafamiliale ..................................................................................................... 11 
La violence à l’encontre des enfants LGBTI .................................................................................................. 13 
La violence sexuelle à l’encontre des enfants .............................................................................................. 14 
La violence à l’école ........................................................................................................................................ 17 
La formation des professionnels de la protection de l’enfance ................................................................ 19 
Recommandations ........................................................................................................................................... 21 

CHAPITRE II – L’ENVIRONNEMENT FAMILIAL ET LA PROTECTION DE REMPLACEMENT .................................. 24 

Introduction ................................................................................................................................................... 24 
L’autorité parentale ....................................................................................................................................... 24 
La protection de remplacement ..................................................................................................................... 25 
La privation de liberté .................................................................................................................................... 27 
Recommandations ........................................................................................................................................... 30 

CHAPITRE III - LE HANDICAP, LES SOINS DE SANTÉ ÉLÉMENTAIRES ET LA PROTECTION SOCIALE .................... 32 

Introduction ................................................................................................................................................... 32 
Les enfants handicapés et les enfants à besoins spécifiques ....................................................................... 32 
La Santé mentale ............................................................................................................................................. 37 
L’accès aux soins de santé .............................................................................................................................. 39 
Recommandations ........................................................................................................................................... 42 

CHAPITRE IV – L’ÉDUCATION, LES LOISIRS ET LES ACTIVITÉS CULTURELLES .................................................... 44 

Introduction ................................................................................................................................................... 44 
Le système éducatif formel ............................................................................................................................ 44 
Le système éducatif non formel ..................................................................................................................... 45 
L’éducation alternative .................................................................................................................................. 46 
Recommandations ........................................................................................................................................... 48 

CHAPITRE V – LES MESURES SPÉCIALES DE PROTECTION ............................................................................... 50 

Introduction ................................................................................................................................................... 50 
Les enfants, la migration et le statut de réfugié ......................................................................................... 50 
La traite des enfants ....................................................................................................................................... 52 
Le système de protection de l’enfance .......................................................................................................... 53 
Barnahus .......................................................................................................................................................... 54 
Recommandations ........................................................................................................................................... 56 

CHAPITRE VI – LES ÉVOLUTIONS RÉCENTES .................................................................................................... 58 

Introduction ................................................................................................................................................... 58 
Les droits des enfants au temps de la Covid-19 ............................................................................................ 58 
OKaJu – le défenseur des droits de l’enfant ................................................................................................. 60 
La Constitution du Luxembourg .................................................................................................................... 60 
La pauvreté des enfants et les inégalités ...................................................................................................... 61 
Recommandations ........................................................................................................................................... 62 

NOTES ET REFERENCES ................................................................................................................................... 64 



 

 5 



 

 6 

Liste des auteurs et contributeurs 

 

Ce rapport a été rédigé par le Dr. Susanna Greijer, consultante indépendante et chercheur 

en droits de l’enfant et par Madame Noémie Losch, chargée de projets de sensibilisation et 

de plaidoyer auprès d’ECPAT Luxembourg.  

Le rapport a été financé et coordonné par ECPAT Luxembourg, en collaboration avec la Coali-

tion Nationale pour les Droits de l’Enfant.  

 

Les acteurs suivants ont contribué à ce rapport :  

· AFP-Solidarité-Famille a.s.b.l. 

· ALAN– Maladies Rares Luxembourg 

· Alain Massen, Président de l’Association des parents 

· Association Luxembourgeoise des Pédagogues Curatifs (ALPC) 

· Association Luxembourgeoise de Pédiatrie Sociale (Alupse) 

· Association Luxembourgeoise pour la liberté d’Instruction (ALLI a.s.b.l.) 

· Centre national de référence pour la promotion de la santé affective (CESAS) 

· Croix-Rouge luxembourgeoise 

· ECPAT Luxembourg 

· Info-Handicap a.s.b.l. 

· Intersex & Transgender Luxembourg a.s.b.l. (ITGL) 

· Kanner-Jugendtelefon 

· Maître Sabine Delhaye, Avocate spécialisée en droits de l’enfant  

· Planning Familial 

· Solidarité Jeunes - Fondation SOLINA 

 

 

Avertissement 

Les contributions des acteurs susmentionnés ont été faites sous forme d’entretiens. ECPAT Luxembourg a fait 

de son mieux pour transcrire et refléter les informations fournies par ces derniers. 



 

 7 

       Introduction et note explicative sur la  

méthodologie 
  

 Le présent rapport a pour but de fournir au Comité des droits de l’enfant des Nations 

Unies des informations sur les droits de l’enfant provenant des organisations de la socié-

té civile et des services de protection de l’enfance au Luxembourg. Notre intention est de 

compléter le rapport du gouvernement luxembourgeois sur la mise en œuvre de la Con-

vention relative aux droits de l’enfant (ci-après « CIDE »), qui a été soumis au Comité des 

droits de l’enfant des Nations Unies en mars 20201 [Les notes et références se trouvent en fin de volume.]. 

 Le rapport ne suit pas exactement la même structure que le rapport du gouvernement 

luxembourgeois. ECPAT Luxembourg a favorisé une structure thématique fondée sur une 

sélection de sujets issus de la liste des points à traiter du Comité des droits de l’enfant. 

Néanmoins, pour faciliter la lecture du Comité, certains renvois sont faits aux articles 

pertinents de la CIDE et au rapport du gouvernement. 

 Le choix des sujets à inclure dans ce rapport est fondé sur des consultations conjointes 

entre ECPAT Luxembourg et la Coalition Nationale pour les Droits de l’Enfant (tenues en 

ligne les 8 et 23 juillet 2020) et reflète les questions qui préoccupent le plus les acteurs 

engagés au niveau national pour les droits de l’enfant et la protection de l’enfance. Ce 

choix est également fondé sur la disponibilité des informations et sur le souhait de 

s’assurer que ce rapport alternatif apporte effectivement une valeur ajoutée par rapport 

aux informations déjà soumises par le gouvernement luxembourgeois. 

 On peut noter quelques thèmes transversaux qui sont abordés tout au long du rapport. Il 

s’agit notamment, d’une part, des risques liés à l’environnement numérique que l’on 

peut observer dans pratiquement tous les domaines touchant à la vie des enfants et, 

d’autre part, de la participation des enfants, que nous considérons comme un thème es-

sentiel à aborder en relation avec chacun des sujets concernant les enfants.   

 Ce rapport a été préparé par ECPAT Luxembourg. Le contenu du rapport repose sur les 

recherches et l’analyse juridique d’ECPAT Luxembourg concernant la situation des en-

fants au Luxembourg, ainsi que sur les informations fournies par un certain nombre de 

représentants d’organisations de la société civile et des services de la protection de l’en-

fance dans le pays. Ces organisations ont toutes fourni des informations en lien direct 

avec leurs expériences pratiques tirées de leur engagement en faveur des droits de l’en-

fant et de la protection des enfants contre la violence. 

 En outre, ECPAT Luxembourg a réalisé une enquête auprès des enfants âgés de 12 à 

17 ans, afin de recueillir leurs voix et leurs opinions sur la manière dont leurs droits sont 
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défendus dans le pays. Les réponses des enfants sont intégrées dans les différents cha-

pitres du rapport, reflétant ainsi leurs opinions tout au long du texte. Il est à noter que 

cette enquête n’est pas représentative et que le nombre de participants*es est limité, sa 

vocation étant de donner des opinions et des réflexions.   
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Chapitre I – La violence à l’encontre des enfants 

Introduction 

 Ce chapitre porte sur la mise en œuvre des articles 19, 24.3), 28.2), 34, 37.a) et 39 de la 

CIDE, ainsi que sur le Protocole facultatif à la CIDE concernant « la vente d’enfants, la 

prostitution des enfants et la pornographie mettant en scène des enfants » (ci-après 

« OPSC »). 

 Au Luxembourg, la principale instance chargée de la mise en œuvre des droits de l’enfant 

est le ministère de l’Éducation nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse (MENJE). Cela 

signifie que les questions de protection de l’enfance relèvent également des missions de 

ce ministère. Selon de nombreux acteurs de la protection de l’enfance dans le pays, la 

question gagnerait à être abordée de manière plus globale et à faire l’objet d’efforts plus 

concertés pour impliquer et faire participer d’autres ministères ainsi que des acteurs de 

la société civile. 

 Bien que le nombre d’affaires concernant des faits de violence à l’encontre des enfants 

portées devant les tribunaux ait augmenté ces dernières années, ni le MENJE ni le minis-

tère public n’ont pu fournir de chiffres exacts pour le Luxembourg. 

 Selon les organisations de protection de l’enfance au Luxembourg, il est difficile d’esti-

mer le nombre exact de faits de violence à l’encontre des enfants, notamment parce 

qu’il existe de nombreuses formes de violence et seules quelques-unes sont comptabili-

sées et enregistrées dans les statistiques officielles2. 

 Dans le cadre du présent rapport, ECPAT Luxembourg a réalisé une enquête auprès 

d’enfants âgés de 12 à 17 ans qui néanmoins ne reflète pas la situation globale au 

Luxembourg. Dans le cadre de cette enquête, 8 enfants interrogés sur 10 ont déclaré 

avoir été victimes de violences. Parmi celles-ci viennent en premier l’intimidation et le 

cyberharcèlementi (6 enfants sur 10), suivies du harcèlement sexuel (2 enfants sur 10) et 

de la violence physique (2 enfants sur 10). 

 Les enfants et les parents ont la possibilité, en cas de besoin, de contacter l’une des 

lignes d’écoute et d’assistance téléphonique gratuites mises à leur disposition. Pour les 

enfants qui souhaitent demander de l’aide ou qui souhaitent signaler une situation de 

violence ou de maltraitance, le Luxembourg dispose de la ligne d’assistance Kanner-

Jugendtelefon (116111), qui est un numéro de téléphone gratuit que les enfants peuvent 

appeler anonymement pour parler d’un problème. Ce service d’assistance téléphonique 

est assuré par du personnel rémunéré ainsi que par plusieurs bénévoles travaillant en 

i Intimidation en anglais = bullying        
 Cyberharcèlement en anglais = cyberbullying                                                                                                                                         
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français, en luxembourgeois, en allemand et en anglais, tandis que les parents peuvent 

contacter l’Écoute Parents. Online Help propose une aide aux enfants et aux jeunes via 

un formulaire anonyme en ligne et BEE SECURE helpline s’adresse à tous ceux qui cher-

chent des conseils dans le domaine des médias numériques, y compris sur le thème du 

cyberharcèlement. 

 En 2019, les services du Kanner-Jugendtelefon, de l’Online Help, de l’Écoute Parents et 

de BEE SECURE Helpline ont été contactés 114 fois au total pour des questions liées à la 

catégorie « violence et abus ». Sur ces 114 contacts, 68 concernaient du cyberharcèle-

ment tandis que les 56 autres concernaient de la violence physique, psychologique, 

émotionnelle ou sexuelle3.  

 

La violence domestique et intrafamiliale 

 On ne connait pas le nombre réel d’enfants victimes de violence domestique au Luxem-

bourg et l’on estime qu’un grand nombre de cas ne sont pas détectés. Le Luxembourg 

offre peu de services d’aide aux enfants victimes de violence domestique et le manque 

de données adéquates rend extrêmement difficile d’évaluer si les services d’aide aux 

victimes existants actuellement sont suffisants4. 

 L’un de ces services est le Service psychologique pour enfants et adolescent(e)s victimes 

de violence domestique (Psyea) au sein de l’organisation Femmes en détresse, qui prend 

en charge les enfants qui ont été victimes ou témoins de violence domestique. En plus 

de parler au parent qui a été victime de violence, le Psyea s’entretient, à plusieurs re-

prises, uniquement avec l’enfant afin d’entendre sa version des faits et de l’aider à com-

prendre ce qu’il s’est passé5. 60 % des cas traités par le Psyea lui sont adressés par la 

police. Les 40 % restants le sont par des enseignants, des travailleurs sociaux ou d’autres 

professionnels travaillant en contact avec les enfants. 

 Femmes en détresse dispose également d’une maison des femmes (Fraenhaus) pour les 

femmes victimes de violence domestique. En 2019, 34 enfants, qui ont été témoins de 

violence domestique à l’encontre de leur mère, ont également été accueillis dans la 

Fraenhaus6. De même, Femmes en détresse offre un service appelé Oxygène où les 

jeunes filles peuvent recevoir de l’aide si elles subissent des violences intrafamiliales 

(physiques, psychologiques ou sexuelles). Ce service peut à terme les admettre dans le 

refuge pour filles en détresse (Meedechershaus) de Femmes en détresse, offrant un abri 

sûr aux jeunes femmes âgées de 12 à 21 ans qui sont victimes de violence familiale7. 

 Dans le cadre de son service médical, la Ville de Luxembourg a développé un concept 

pour mieux identifier et protéger les enfants à risque. Au sein de la cellule de conseil 

« enfants en détresse », les professionnels qui travaillent avec des enfants peuvent ob-

tenir des conseils et de l’aide et un médecin scolaire est disponible en permanence si 
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une assistance médicale s’avère nécessaire. Néanmoins, ce service n’existe actuellement 

que dans la capitale et non pas dans tout le pays8. 

 L’Alupse (Association luxembourgeoise de pédiatrie sociale) est une autre association 

qui, de manière centrée sur la famille, travaille sur les questions liées à la violence intra-

familiale. L’Alupse est composée de deux entités : l’Alupse Dialogue prend en charge 

toutes les situations où des enfants ont été victimes de violence, tandis que l’Alupse Bé-

bé a pour but de prévenir des situations de violence, en particulier quand il existe des 

risques. 

 

 Le service Alupse Bébé est présent dans les 4 principaux hôpitaux du Luxembourg, où il 

travaille avec des sages-femmes et des gynécologues dès la grossesse, afin de détecter 

les femmes qui peuvent avoir besoin d’une aide spécifique pour prévenir les troubles de 

l’attachement et améliorer les chances d’une relation sans violence.  

 Selon l’Alupse, il faudrait se concentrer encore davantage sur la prévention de la vio-

lence. En outre, le Luxembourg devrait accorder plus d’attention aux autres formes de 

violence plus « subtiles » et non pas se concentrer seulement sur les formes les plus 

graves de violence comme le viol ou les coups. De nombreuses formes de violence dé-

coulent des craintes, des doutes et des angoisses des parents ou au sein de la famille. 

Dans ces situations, il est crucial de détecter les comportements à risque et d’encoura-

ger la prévention pour éviter que la situation ne se détériore et que la violence ne s’ins-

talle progressivement. 

 L’Alupse travaille avec des modèles de recherche fondés sur des données probantes (tels 

que « l’étude Elmira » aux États-Unis) qui démontrent l’importance du travail de détec-

tion et de prévention des risques. Ces recherches ont montré qu’un pourcentage élevé 

d’enfants victimes de formes graves de violence, notamment d’abus sexuels, ont déjà 

été victimes de négligence ou d’autres formes plus subtiles de violence. Plus tôt nous 

pourrons détecter la violence ou les comportements à risque, mieux nous pourrons pro-

téger les enfants contre les formes graves de violence9. 

 Selon l’Alupse, une des formes de violence dont les très jeunes enfants sont victimes au 

sein du cercle familial et dont le nombre a augmenté de façon alarmante est le syn-

drome du bébé secoué10. 

 La loi luxembourgeoise interdit les châtiments corporels à l’encontre des enfants11. L’ar-

ticle 401bis du code pénal dispose que les enfants de moins de 14 ans ne doivent pas 

être soumis à des violences, « à l’exclusion de violences légères » 12. La loi ne précise pas 

si toutes les formes de châtiments corporels sont couvertes par cette disposition. L’arti-

cle 563 du code pénal dispose, en outre, que les auteurs de « violences légères » sont 

punis d’une amende allant de 25 à 250 euros. Le ministère de la justice a déclaré que 

« si l’enfant qui a reçu une fessée n’a pas de lésions, la loi parle de violence légère ». Ce-
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pendant, selon le même ministère, l’application de cette loi est difficile, car pour cela « il 

faudrait placer un policier dans chaque maison14 ». 

 Cela illustre un problème plus vaste au Luxembourg, où le châtiment corporel est encore 

largement accepté dans le cadre de l’éducation des enfants. Cette pratique peut être 

considérée comme une pratique traditionnelle préjudiciable à la santé des enfants 

(article 24.3 de la CIDE) et doit être combattue efficacement par des mesures juridiques 

et politiques adéquates. 

 

La violence à l’encontre des enfants LGBTI 

 Selon l’Eurobaromètre 2019, le Luxembourg a l’un des taux d’acceptation de l’homo-

sexualité les plus élevés, puisque près de 90 % de la population considère que les per-

sonnes homosexuelles et bisexuelles devraient avoir les mêmes droits que les personnes 

hétérosexuelles. Les couples de même sexe peuvent se marier et l’adoption plénière 

leur est ouverte et les couples lesbiens peuvent avoir accès à la fécondation in vitro et 

aux traitements d’insémination médicalement assistée. Depuis 2018, le Luxembourg dis-

pose d’un plan d’action national (PAN) pour la promotion des droits des personnes les-

biennes, gays, bisexuelles, transgenres et intersexes15. En 2018, une nouvelle loi a égale-

ment été adoptée pour permettre aux personnes de changer plus facilement d’identité 

sexuelle16. 

 Malgré les progrès récents sur cette question, un entretien avec ITGL, l’association 

luxembourgeoise qui promeut les droits des personnes LGBTI, a montré que les discrimi-

nations et la violence à l’égard des enfants transgenres et intersexes restaient très préoc-

cupantes17. 

 Tout d’abord, il existe une grande confusion entre les termes « intersexe » et 

« transgenre », ce qui est préjudiciable pour les enfants intersexes. Les stratégies natio-

nales en matière de santé affective et sexuelle ont également tendance à rendre les en-

fants transgenres et intersexes invisibles. En outre, il subsiste une très forte stigmatisa-

tion des enfants intersexes. 

 En termes de violence, ITGL parle du traitement des enfants intersexes comme une pra-

tique nuisible, comparable aux mutilations génitales féminines (article 24.3 CIDE). La si-

tuation est extrêmement grave et l’association est au courant de traitements chirurgi-

caux et hormonaux pratiqués sur des enfants au Luxembourg pour obtenir soit une mas-

culinisation soit une féminisation de l’enfant. Le plus souvent, ces traitements sont de-

mandés par les parents et reposent sur leur souhait de savoir si leur enfant est un garçon 

ou une fille et non sur le souhait de l’enfant de recourir à ces traitements. Il est ainsi por-

té atteinte à l’intégrité physique de l’enfant pour privilégier le choix des parents et des 

médecins. En outre, à l’exception de quelques rares exceptions, ces interventions chirur-

gicales ne sont absolument pas nécessaires ou vitales pour l’enfant, mais sont néanmoins 
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remboursées par la sécurité sociale luxembourgeoise, souvent déguisées par les méde-

cins prescripteurs sous un autre nom ou avec une autre justification médicale18. 

 Plutôt que d’imposer aux jeunes enfants des interventions médicales qui peuvent être 

traumatisantes et qui sont compliquées à inverser, il faudrait davantage soutenir les fa-

milles qui ont un enfant intersexe afin qu’elles apprennent à mieux appréhender cette 

situation et à l’accepter et qu’elles attendent que l’enfant soit suffisamment mature pour 

décider pour lui-même en fonction de ce qu’il ressent. Un centre d’accompagnement 

pour ces familles a été créé au Luxembourg19, mais selon ITGL, très peu de personnes 

font appel à ses services. 

 Le but d’ITGL est de faire campagne et de plaider pour que le Luxembourg adopte une loi 

interdisant explicitement les traitements chirurgicaux sur les enfants intersexes, sauf 

dans les cas où il existe des risques sérieux pour leur santé. De telles interventions doi-

vent uniquement être pratiquées lorsqu’elles reposent sur un choix libre et éclairé de 

l’enfant, ce qui suppose qu’elles ne peuvent pas intervenir trop tôt dans la vie de l’en-

fant. Selon ITGL, le gouvernement s’est engagé à légiférer en la matière, mais rien n’a 

encore été fait en ce sens. Néanmoins, cette question semble recevoir plus d’attention et 

le ministère de la famille et de l’intégration a créé un site internet pour informer sur ce 

sujet20. 

 

La violence sexuelle à l’encontre des enfants 

 Cette section porte spécifiquement sur la mise en œuvre au Luxembourg de l’article 34 

et 37.a) de la CIDE et du Protocole facultatif concernant la vente d’enfants, la prostitu-

tion des enfants et la pornographie mettant en scène des enfants. 

 La violence sexuelle prend de nombreuses formes, y compris l’abus sexuel au sein de la 

famille ou du cercle de confiance et l’exploitation sexuelle, mais il existe aussi et de plus 

en plus souvent, de nouvelles formes de violence sexuelle en ligne, y compris le 

grooming (ou sollicitation d’enfants à des fins sexuelles), le sexting et le chantage sexuel. 

 Comme déjà indiqué dans le rapport complémentaire aux 3e et 4e rapports nationaux 

(2001-2009) sur les droits de l’enfant21 et dans le rapport d’ONG de 2015 sur la mise en 

œuvre du Protocole facultatif à la Convention relative aux droits de l’enfant concernant 

la vente d’enfants, la prostitution des enfants et la pornographie mettant en scène des 

enfants au Luxembourg22, il existe de plus en plus de témoignages concernant l’exploita-

tion sexuelle des enfants au Luxembourg. 

 Bien que cette augmentation soit confirmée par le grand nombre de signalements effec-

tués auprès des lignes d’écoute et d’assistance, notamment pour des faits d’exploitation 

sexuelle des enfants en ligne, il y a cependant un manque de données précises sur cette 

question. L’absence de dispositifs de collecte de données adéquats constitue un sérieux 
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obstacle à la protection des enfants et à la prévention de l’exploitation sexuelle des en-

fants et rend impossible toute estimation de l’ampleur réelle du problème. En outre, 

c’est une question qui est difficile à étudier en raison de l’absence d’une base de don-

nées appropriée et facilement accessible qui comporterait notamment la jurisprudence 

pertinente. Il est donc de ce fait difficile d’engager un débat sérieux et approfondi et 

d’attirer l’attention du public sur la question de l’exploitation sexuelle des enfants et, 

par conséquent, trop peu de ressources y sont consacrées. 

 Comme mentionné par le gouvernement luxembourgeois dans son rapport au Comité 

(point 5), le Luxembourg dispose d’un Plan d’action national (PAN) sur la prostitution 

depuis 2016. Néanmoins, il est à noter que le PAN ne fait aucune mention de l’exploita-

tion sexuelle des enfants à des fins de prostitution. La seule référence aux enfants dans 

le PAN concerne l’éducation sexuelle à l’école. S’il s’agit effectivement d’un élément im-

portant de la prévention, il aurait été utile d’insérer dans le PAN des mesures spéci-

fiques visant à protéger les enfants de l’exploitation sexuelle à des fins de prostitution. 

 Il est important de noter qu’en 2019 plus de la moitié des victimes de violences 

sexuelles ayant bénéficié des services du Planning familial avaient moins de 10 ans et 

que 98,9 % de toutes les victimes étaient des mineurs. L’organisation plaide pour la sup-

pression des délais de prescription pour les infractions sexuelles23. Actuellement, la loi 

luxembourgeoise établit la prescription pour les infractions sexuelles à dix ans, à partir 

de l’âge de la majorité24. 

 De manière générale, les sanctions prévues pour les infractions à caractère sexuel com-

mises à l’encontre des enfants sont très faibles au Luxembourg. Plusieurs affaires judi-

ciaires concernant des abus sexuels d’enfants commis dans le cercle de confiance (par 

exemple par des enseignants) et la production de matériels d’abus sexuel d’enfants ont 

donné lieu à des peines de prison avec sursis et à des amendes si faibles qu’elles sem-

blent à peine symboliques (entre 3000 et 5000 €, pour un pays dont le salaire minimum 

s’élève à plus de 2000 € / mois) 25. 

 Selon les statistiques recueillies par les médias, il y a eu 25 nouveaux cas d’abus sexuels 

sur des enfants en 2013, 48 en 2014, 41 en 2015 et 49 en 2016. Les tribunaux luxem-

bourgeois ont condamné 10 délinquants sexuels en 2013, 15 en 2014, 18 en 2015 et 20 

en 2016, ce qui signifie que dans plus de la moitié des affaires, les procédures ont été 

abandonnées, sans qu’on en connaisse les causes. En 2017, on dénombre également 12 

cas de grooming (sollicitation à des fins sexuelles). En septembre 2019, la ministre de la 

justice, Madame Sam Tanson, a confirmé qu’il y avait également eu 44 affaires concer-

nant des matériels d’abus sexuel d’enfants (pornographie mettant en scène des enfants) 

en 2017 et 37 affaires en 201826. 

 Une affaire récente au Luxembourg, dans laquelle un homme de 59 ans a été jugé cou-

pable du viol de la petite-fille de son épouse illustre concrètement à quel point il est 
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difficile de protéger les enfants contre les abus sexuels. La jeune fille, qui avait alors 12 

ans et vivait dans une famille d’accueil, rendait visite à sa grand-mère, son seul contact 

avec sa famille biologique, dont le mari a abusé sexuellement d’elle et l’a violée à plu-

sieurs reprises. Ce qui est particulièrement alarmant dans cette affaire, c’est qu’en 1994, 

ce délinquant pédosexuel avait déjà été reconnu coupable et condamné pour viol et 

abus sexuel sur une mineure, qui était la fille de sa femme d’alors. L’infraction à carac-

tère sexuel, en cause en l’espèce, a suivi le même schéma. L’homme avait demandé et 

obtenu sa réhabilitation judiciaire en 2008, effaçant ainsi son casier judiciaire. Ainsi, la 

petite-fille de sa nouvelle épouse a pu leur rendre visite dans leur maison commune 

sans qu’aucune anomalie ne soit détectée. De plus, lors du procès, l’homme a été consi-

déré comme n’ayant pas d’antécédents judiciaires, ce qui a beaucoup contribué à allé-

ger sa condamnation et à lui faire bénéficier d’un sursis pour une partie de sa peine de 

prison27. 

 Cela soulève un aspect très problématique de la loi luxembourgeoise, qui permet à un 

délinquant pédosexuel de demander une réhabilitation judiciaire. Dans ce cas particu-

lier, l’homme avait même demandé sa réhabilitation judiciaire de manière anticipée et 

sa demande a tout de même été accueillie. 

 Les matériels d’abus sexuel d’enfants (MASE)28 constituent un autre problème dont 

l’ampleur est croissante au Luxembourg et le nombre de signalements concernant ces 

MASE a quadruplé au Luxembourg en l’espace de trois ans. Il s’agit d’une augmentation 

exponentielle qui inquiète les autorités dont les moyens sont actuellement largement 

insuffisants pour contrer ce phénomène29. Dans le même temps, comme l’indique claire-

ment le rapport du gouvernement au Comité (point 6), aucune nouvelle initiative n’a été 

prise pour faire face à ce phénomène depuis le dernier rapport du Luxembourg au Comi-

té sur l’OPSC en 2015. 

 En 2019, BEE SECURE Stopline a reçu un total de 3 039 URLs (adresses internet) incluant 

des contenus liés à des abus sexuels d’enfants dont 2 521 ont été classés comme illégaux 

par l’équipe de la Stopline30.  

 En ce qui concerne le sexting et le chantage sexuel (également dénommé sextorsion), il 

n’y a pas de chiffres concrets au Luxembourg. Néanmoins, en 2019, BEE SECURE Helpline 

a été contactée 15 fois à propos de sexting et 12 fois à propos de chantage sexuel31. 

 Vu le nombre croissant de cas de sexting, BEE SECURE a également développé un module 

de formation pour les élèves sur cette question32. Cette formation est dispensée à tous 

les élèves en classe de 7e (enfants de 12-13 ans) du système éducatif public luxembour-

geois. ECPAT Luxembourg a également développé du matériel d’information sur la ques-

tion du sexting pour les enfants âgés de 12 à 17 ans et propose des formations dans les 

écoles sur le sujet. Il est encore nécessaire de sensibiliser davantage les enfants sur le 

cadre juridique et les dangers du sexting et du chantage sexuel. 
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 Comme l’a rapporté ECPAT Luxembourg en 201533, la vente d’enfants et la traite à des 

fins sexuelles sont interdites par la loi au Luxembourg et la définition de vente reflète 

celle de l’OPSC. Hormis les cas isolés qu’ECPAT Luxembourg a inclus dans son rapport de 

2015 au Comité, aucun autre cas plus récent n’a été identifié. 

 Le problème du grooming, ou sollicitation d’enfants à des fins sexuelles, est également 

un problème grave au Luxembourg. 

      Selon une enquête nationale menée par ECPAT Luxembourg en 2019, 6 personnes sur 10 

ont déclaré avoir déjà entendu parler du grooming et 80 % savent que le grooming d’un 

enfant de moins de 16 ans est puni par la loi au Luxembourg. 

 92 % des personnes interrogées estiment que des mesures supplémentaires doivent être 

prises pour compléter les lois existantes afin d’améliorer la protection des enfants, prin-

cipalement en sensibilisant davantage le public sur ce sujet. Les résultats de l’enquête 

ont montré que sensibiliser le public sur le sujet de l’exploitation sexuelle des enfants est 

essentiel et que cette sensibilisation doit être poursuivie34. 

 En 2016, un entraîneur de football a été reconnu coupable de grooming, de viol et de 

harcèlement sexuel sur des enfants de moins de 16 ans. Il a été condamné à une peine 

de 5 ans de prison, dont 3 avec sursis à condition qu’il suive un traitement psychiatrique, 

à une amende de 2000 € et à une interdiction de travailler avec des enfants pendant 10 

ans35. 

 En se fondant sur une question parlementaire posée en 2017, il est établi qu’entre 2012 

et 2016, 25 cas de grooming ont été signalés au Luxembourg36. En 2017, il y a eu 12 

autres cas de grooming37. Cependant, depuis lors, aucun chiffre officiel n’a été publié. En 

2019, BEE SECURE Helpline a été contactée deux fois à propos de grooming38. 

 

La violence à l’école 

 La violence à l’école comprend aussi bien des faits de violence (physique ou psycholo-

gique) commis par des adultes à l’encontre d’enfants que la violence dite entre pairs, 

c’est-à-dire la violence entre enfants. Si des faits de violence peuvent bien sûr être com-

mis pendant la présence physique des enfants à l’école, les enfants sont de plus en plus 

souvent victimes de faits de violence en ligne, comme le cyberharcèlement, qui efface la 

distinction entre l’école et l’environnement familial.  

 Dans le cadre de l’enquête qu’ECPAT Luxembourg a réalisée lors de la préparation du 

présent rapport, 8 enfants interrogés sur 10ii ont déclaré avoir été témoins d’une situa-

tion dans laquelle un enfant a été traité de façon injuste. Il s’agissait principalement 

d’intimidation fondée sur le handicap, la couleur de la peau, l’apparence physique ou le 

statut social. Un enfant a également souligné qu’il n’était pas seulement question de 

Ii chiffre non représentatif du Luxembourg 
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comportements d’enfants à l’encontre d’autres enfants, mais aussi d’enseignants à l’en-

contre d’enfants. 

 80 % des enfants interrogés ont indiqué avoir eux-mêmes déjà eu le sentiment d’avoir 

été traités de façon injuste. Ils mettent en cause la façon dont les enseignants et les pro-

fesseurs les traitent à l’école et le fait qu’ils ne soient pas pris au sérieux.  

 Au Luxembourg, les enseignants et le personnel scolaire, qui travaillent en contact avec 

des enfants, ont la possibilité de suivre des formations sur la violence et sur l’intimida-

tion, afin de pouvoir prévenir mais aussi intervenir face à ces phénomènes. Ces forma-

tions sont principalement dispensées par l’Institut de formation de l’Éducation nationale 

(IFEN) et le Centre psychosocial et d’accompagnement scolaires (CePAS). Le CePAS dis-

pose d’une équipe de psychologues et de travailleurs sociaux qui organise également 

des soirées d’information et des conférences auxquelles sont conviés les parents 

d’élèves. Néanmoins, si ces formations existent déjà depuis plusieurs années, elles ne 

sont pas obligatoires mais seulement facultatives39. En outre, le SePAS, qui représente le 

CePAS directement dans les écoles luxembourgeoises, est chargé de soutenir les enfants 

dans les écoles. 

 Il convient de noter que les enfants, ayant répondu à l’enquête lancée par ECPAT 

Luxembourg dans le cadre du présent rapport, ont témoigné n’être pas satisfaits du Ce-

PAS. En effet, parmi les enfants interrogés lors de l’enquête, un seul a estimé avoir reçu 

l’aide dont il avait besoin de la part du CePAS. Tous les autres enfants interrogés, qui ont 

été en contact avec le CePAS, ont indiqué qu’ils n’avaient pas reçu l’aide dont ils avaient 

besoin. Trois enfants interrogés ont déclaré que le CePAS ne respectait pas leur vie pri-

vée et qu’il partageait des informations avec les enseignants, les SCAS (les services 

d’aide sociale) ou les parents. En outre, deux enfants interrogés ont déclaré que le Ce-

PAS leur avait dit qu’ils étaient responsables de l’intimidation dont ils étaient victimes et 

que c’étaient à eux de changer. C’est la raison pour laquelle l’un de ces enfants a changé 

d’école.  

 L’initiative « Stop Mobbing », lancée par le MENJE, est composée de personnes spécifi-

quement formées pour intervenir dans les cas d’intimidation. Elles peuvent être contac-

tées par les enseignants et les directeurs d’écoles s’il est nécessaire de faire intervenir 

une personne neutre et qualifiée pour résoudre un conflit. Stop Mobbing propose égale-

ment des formations pour les enseignants et a élaboré un guide pour mettre fin au mob-

bing à l’école40. Durant l’année scolaire 2018-2019, Stop Mobbing est intervenue 121 

fois, dont 22 interventions pour des cas concrets d’intimidation ou pour mettre un 

terme à un climat de classe négatif, tandis que les autres interventions avaient pour but 

de sensibiliser les élèves. En 2019-2020 (jusqu’à la fermeture des écoles en mars), Stop 

Mobbing est intervenue 55 fois, dont 7 fois pour des cas concrets. Ce service est princi-

palement sollicité dans l’enseignement primaire, puisque, selon le personnel, les 

établissements d’enseignement secondaire ont leurs propres services intégrés au sein 

des écoles. Ce qui n’est pas le cas dans les écoles primaires, mais il ressort clairement 
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des données chiffrées que l’intimidation existe également chez les plus jeunes enfants. 

Dans ces cas-là, il s’agit moins souvent de cyberharcèlement (qui est dominant chez les 

adolescents), mais plutôt de situations se déroulant directement en classe41. 

 En 2019, les 4 services d’écoute et d’assistance Kanner-Jugendtelefon, Écoute Parents, 

Online Help et BEE SECURE Helpline ont été contactés 68 fois sur le thème du cyberharcè-

lement42. BEE SECURE intervient également dans toutes les écoles luxembourgeoises 

pour sensibiliser les élèves aux risques et à la sécurité en ligne et a créé des supports 

pédagogiques pour les enfants, les parents et les enseignants sur la manière d’aborder 

des problèmes tels que le cyberharcèlement. 

 Le projet « Médiation par les pairs à l’école » aide les élèves à apprendre à résoudre les 

conflits de manière constructive. L’objectif est d’améliorer leurs compétences sociales et 

de promouvoir une plus grande tolérance, une volonté de compromis et une capacité à 

coopérer43. 

 Bien qu’il y ait eu peu de cas déclarés de violence sexuelle  dans les écoles, cette vio-

lence sexuelle existe malgré tout. Une affaire concerne un enseignant, qui a abusé de sa 

position d’autorité et de la confiance placée en lui pour harceler et agresser sexuelle-

ment ses élèves entre 2003 et 2015 et produire plus de 450 images d’abus sexuels sur 

des enfants lors de ces rencontres. Cet enseignant a fait appel de sa condamnation avec 

succès en 2019. Il avait initialement été condamné à 8 ans de prison, dont 5 ans avec 

sursis, ainsi qu’à une amende et à une interdiction d’enseigner pendant 10 ans. L’appel a 

eu pour conséquence de lui faire bénéficier d’une année supplémentaire de sursis pour 

sa peine de prison, démontrant une fois de plus la clémence du Luxembourg à l’égard 

des infractions sexuelles commises contre des enfants44. 

 

La formation des professionnels de la protection de l’enfance 

 Pour travailler dans la protection de l’enfance, le Luxembourg exige une preuve de l’ob-

tention d’un diplôme reconnu dans le domaine de l’assistance sociale, ainsi qu’une véri-

fication des antécédents du travailleur social. Cependant aucune formation spécifique 

n’est exigée et aucune disposition n’exige qu’un contrôle soit effectué pour évaluer les 

travailleurs sociaux45. 

 Les entretiens menés auprès des professionnels de la protection de l’enfance au Luxem-

bourg ont clairement montré qu’ils estiment encore que leurs connaissances sont in-

suffisantes en matière de protection des enfants face à la violence, bien que des forma-

tions leurs soient à présent proposées. Il faudrait, notamment, ajouter aux programmes 

fondamentaux une formation appropriée pour préparer les nouveaux professionnels à 

leur future carrière. Le plus souvent, c’est seulement lorsqu’ils commencent à travailler 

et à faire face à des situations d’enfants en détresse que ces professionnels se rendent 



 

 20 

compte qu’ils ne sont pas suffisamment formés. Ils souhaitent alors participer à des mo-

dules de formation continue (facultatifs) pour acquérir les compétences nécessaires. 

 En outre, un large éventail de professionnels, tels que les travailleurs sociaux et les 

forces de l’ordre, mais aussi les agents administratifs qui reçoivent et évaluent les dos-

siers des enfants susceptibles d’être victimes de violences, devraient avoir des connais-

sances générales en matière de droits de l’homme et de droits de l’enfant.  

      Une compétence particulièrement utile pour la formation des professionnels de la pro-

tection de l’enfance est de savoir approcher et interagir de manière appropriée avec un 

enfant. Cela est d’autant plus vrai si l’enfant est victime de violence ou d’abus, ou s’il se 

trouve dans une situation difficile. L’enquête menée par ECPAT Luxembourg auprès des 

enfants a montré que certains enfants n’avaient pas le sentiment d’être pris au sérieux 

lorsqu’ils demandaient de l’aide pour un problème et que certains avaient le sentiment 

que l’adulte qu’ils rencontraient, leur reprochait ce qui leur était arrivé. Même si c’est un 

cas isolé, certaines informations révèlent la situation d’un enfant qui, ayant souhaité si-

gnaler être victime de sexting, s’est vu reprocher ce qui lui était arrivé par les policiers 

qui l’ont entendu. 

 Il est nécessaire de dispenser une formation spécialisée aux personnes susceptibles 

d’entendre le témoignage d’un enfant, qui peuvent être les premières personnes à qui 

l’enfant parle de ce qui lui est arrivé, mais aussi aux personnes susceptibles de prendre 

en charge des victimes de violence, afin de garantir que ces enfants soient approchés et 

traités de manière appropriée.  

 L’idée, détaillée dans le chapitre V, de créer, au Luxembourg, un « Barnahus », une mai-

son de l’enfant, fait l’objet de discussions depuis quelques années et un projet de loi en 

ce sens est en cours d’élaboration. Une telle structure pourrait contribuer à créer un lieu 

sûr pour les enfants qui signalent des actes de violence et garantir qu’ils soient toujours 

accueillis par des professionnels qualifiés.  

 Les entretiens, qu’ECPAT Luxembourg a mené avec des professionnels de la protection 

de l’enfance, ont soulevé une autre question liée à la formation. De fait, l’offre de for-

mations professionnelles privées, qui peuvent être acquises et validées par différents 

types de diplômes, est maintenant très variée. Ainsi, dans certains cas, les profession-

nels n’ont pas une formation fondamentale suffisante, mais ont tout de même obtenu 

un diplôme privé qui leur permet d’exercer une profession pour laquelle ils ne sont pas 

suffisamment formés. Cette situation est particulièrement préoccupante dans le do-

maine de la psychologie et des professions psychothérapeutiques. 
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Recommandations 

 

 ECPAT Luxembourg attire l’attention du Comité sur quelques recommandations spéci-

fiques qui semblent appropriées à la lumière des informations susmentionnées. Ces re-

commandations ne sont pas classées par ordre d’importance. 

 En ce qui concerne la violence domestique, le degré d’acceptation de la « violence lé-

gère » (châtiments corporels) est encore relativement élevé et le Luxembourg pourrait 

mieux faire pour informer sur les effets de la violence sur le développement des en-

fants et promouvoir des approches parentales positives. En outre, le travail de préven-

tion doit être intensifié, afin de détecter les formes plus subtiles de violence et d’inter-

venir avant que la situation ne s’aggrave, et que les conséquences pour l’enfant ne 

soient graves, voire irréversibles. 

 Concernant la violence à l’encontre des enfants LGBTI, le gouvernement luxembour-

geois doit s’emparer de la question des enfants intersexes afin de combattre la stigma-

tisation et l’incompréhension qui entourent cette question. L’intérêt supérieur de l’en-

fant et la protection de son intégrité physique doivent être des considérations primor-

diales, au lieu de privilégier les choix des parents et des médecins. 

 ECPAT Luxembourg est extrêmement préoccupé par les condamnations pénales dispro-

portionnellement clémentes infligées aux délinquants sexuels qui s’en prennent aux 

enfants. Les peines infligées sont souvent assorties de peines de prison avec sursis et 

ne conduisent pas à une interdiction permanente de travailler en contact avec des en-

fants. Ces peines ne tiennent pas compte de la gravité des crimes commis, comme le 

prévoit l’article 3.3 de l’OPSC. 

 Les enfants doivent disposer de dispositifs d’alerte accessibles et adéquats dans les 

écoles ainsi que dans les établissements d’éducation non formelle afin de pouvoir de-

mander de l’aide s’ils ont un problème quelconque ou s’ils ne se sentent pas bien. Si de 

tels dispositifs existent techniquement du moins dans l’enseignement secondaire (c’est

-à-dire à partir de 12 ans), les enfants qui ont répondu à l’enquête d’ECPAT Luxem-

bourg ont exprimé leurs inquiétudes quant à ces services, en particulier concernant le 

respect de la vie privée et le rejet de la faute sur les victimes. Bien que l’enquête soit 

loin d’être représentative de tous les élèves du pays, les opinions de ces enfants, béné-

ficiaires de ces services, doivent être sérieusement prises en compte et une évaluation 

plus complète doit être réalisée.  

 Afin de protéger les enfants contre toutes les formes de violence dans toutes les 

strates de la société, il est nécessaire de mettre en place des dispositifs de collecte de 

données. L’absence systématique de données officielles sur le nombre d’enfants vic-

times de violence, sur les lieux de cette violence et sur la façon dont elle est exercée, 
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nuit au bon fonctionnement du système de protection de l’enfance. Cela empêche 

également de faire des recherches pour mieux connaître l’ampleur de la violence à 

l’encontre des enfants dans le pays et empêche donc d’identifier les besoins et d’adop-

ter des mesures pertinentes pour lutter contre ces violences. 
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Chapitre II – L’environnement familial et la pro-

tection de remplacement 

Introduction 

 Ce chapitre porte sur la mise en œuvre des articles 5, 9 à 11, 18.1) et 2), 20, 25 et 27.4) 

de la CIDE et aborde spécifiquement deux points principaux : l’autorité parentale et la 

protection de remplacement en vertu du droit civil luxembourgeois. 

 

L’autorité parentale 

 La question de l’autorité parentale a été débattue pendant des années au Luxembourg 

avant qu’une réforme juridique ne soit finalement adoptée en 2018, avec la loi insti-

tuant le juge aux affaires familiales et portant réforme du divorce et de l’autorité paren-

tale46. 

 Cette loi a apporté d’importantes modifications au Code civil luxembourgeois et a insti-

tué un « juge aux affaires familiales » compétent pour toutes les questions relatives au 

divorce ou à la séparation des parents et à la tutelle légale de leurs enfants. Elle a égale-

ment introduit la possibilité pour un enfant de saisir lui-même le juge aux affaires fami-

liales pour toute demande relative à une modification de l’exercice de l’autorité paren-

tale ou de l’exercice du droit de visite et d’hébergement47. 

 La loi introduit comme principe fondamental que les parents exercent en commun 

l’autorité parentale. Ainsi, les deux parents ont les mêmes droits et obligations vis-à-vis 

de leur enfant et doivent exercer en commun l’autorité parentale. En cas de séparation 

ou de divorce des parents, le principe de l’autorité parentale exercée conjointement est 

maintenu et il peut être déterminé, d’un commun accord ou non, que l’enfant vivra al-

ternativement avec ses deux parents48. 

 Malgré l’accueil généralement positif reçue par cette réforme juridique, l’Ombuds-

Comité pour les droits de l’enfant a cependant alerté sur le fait qu’elle n’est pas sans 

risque pour les droits de l’enfant. Bien que l’enfant ait la possibilité de saisir seul le juge, 

il doit également être protégé contre le risque d’être exposé à plus de pressions ou de 

manipulations de la part de l’un ou de ses deux parents pour qu’il abonde dans le sens 

de l’un ou de l’autre49. 

 En outre, l’établissement d’une autorité parentale conjointe signifie que les deux pa-

rents doivent se mettre d’accord sur tous les actes de la vie de l’enfant qui sont considé-

rés comme « importants », tandis que chaque parent peut décider seul des actes usuels 
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qui sont accomplis pendant que l’enfant est avec lui/elle. Bien que cela semble relative-

ment simple en théorie, la jurisprudence antérieure a montré que les enfants étaient 

parfois pris entre deux parents qui refusaient de s’entendre sur quoi que ce soit ou qui 

se disputaient sur ce qui doit être qualifié ou non « d’acte usuel ». Au vu de la jurispru-

dence consistante en la matière, ces situations deviennent progressivement moins fré-

quentes50. 

 La loi susmentionnée contient une disposition importante en ce qui concerne les droits 

de l’enfant, en établissant que l’enfant a droit à son propre avocat, qui doit représenter 

l’intérêt supérieur de l’enfant. L’avocat est désigné par le juge. Bien qu’il n’existe pas de 

statut formel d’avocat pour enfants au Luxembourg, la Commission droit de la famille du 

Barreau de Luxembourg a établi une liste d’avocats spécialisés en droit de la famille 

ayant suivi des formations sur les droits de l’enfant. La Commission droit de la famille 

organise également des modules de formation sur les droits de l’enfant. Il s’agit de 

courts modules de 2 heures, axés sur la procédure, la psychologie et la pédagogie pour 

apprendre à interagir avec un enfant et à le représenter en tant que client. 

 Comme l’a souligné un avocat, spécialisé en droit de l’enfant, interrogé par ECPAT 

Luxembourg, il est essentiel d’avoir une formation appropriée car la prise de contact et 

l’établissement d’une relation de confiance avec un enfant sont des sujets délicats. Il est 

également important d’être formé afin de savoir poser des questions à un enfant et con-

server son objectivité51. 

 Cependant, il a également été souligné que, outre le fait de fournir davantage de juges 

et de greffiers, la réforme n’a pas permis de renforcer les services d’aide et d’accueil 

pour les enfants (« Beratungsstellen »). Actuellement, les enfants doivent attendre jus-

qu’à 4 ou 5 mois pour recevoir de l’aide, ce qui est tout simplement trop long. Il est né-

cessaire, sur le long terme, d’augmenter les ressources humaines et financières de ces 

services d’aide52. 

 

La protection de remplacement 

 La protection de remplacement pour les enfants au Luxembourg est un autre sujet qui 

fait l’objet de nombreuses discussions depuis des années. Le Luxembourg compte relati-

vement peu de familles d’accueil et environ deux tiers des enfants, qui bénéficient d’une 

protection de remplacement, sont placés dans de petites institutions appelées 

« foyers ». La procédure pour devenir famille d’accueil est très bureaucratique et décou-

rage les gens à poursuivre cette voie53.  

 Les familles d’accueil évoluent dans une situation juridique floue, sans statut spécifique 

en vertu de la loi. Leur statut ne s’est pas amélioré malgré les efforts déployés par l’État 

pour financer et promouvoir le placement des enfants dans des familles d’accueil 
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(notamment le lancement d’une campagne télévisée en 2017) et réduire le nombre 

d’enfants placés dans les foyers54. 

 Un autre problème tient au fait que les différents services, qui viennent en aide aux pa-

rents biologiques et aux familles d’accueil, ont souvent des missions différentes. Il leur 

est donc difficile de travailler ensemble et de s’entendre sur une solution, tout en veil-

lant à ce que l’intérêt supérieur de l’enfant prévale55. Les plaintes des familles d’accueil 

portent, entre autres, sur le fait que leur statut n’est pas clair et que le passage d’une 

prise en charge d’un enfant à court terme à une prise en charge à long terme, ainsi que 

les droits étendus associés à ces changements, ne sont pas définis avec suffisamment de 

précision. En outre, il est problématique que les frais supplémentaires de déplacement 

pour se rendre aux séances de thérapie ou rendre visite aux travailleurs sociaux ou aux 

parents biologiques ne soient pas couverts et doivent être pris en charge par la famille 

d’accueil56. 

 Au Luxembourg, la décision de placer un enfant dans un foyer ou dans une famille d’ac-

cueil appartient exclusivement au juge de la jeunesse. Environ 80 % des enfants bénéfi-

ciant d’une protection de remplacement sont placés par le juge, tandis que 20 % sont 

des placements volontaires, demandés par l’enfant et/ou les parents. 

 Jusqu’à présent, un juge peut placer un enfant ou un adolescent dans un foyer ou une 

famille d’accueil ou l’envoyer dans un centre socio-éducatif sans jamais l’avoir vu ou en-

tendu et sans jamais avoir rencontré ou entendu ses parents. La décision de placer l’en-

fant peut donc être prise sur la seule base de rapports ou d’avertissements préalables. 

 Le défenseur des droits de l’enfant a souligné que les enfants et les adolescents, ainsi 

que leurs parents, veulent qu’on leur parle et qu’on leur explique les mesures prises à 

leur égard : « Le droit de l’enfant à être entendu est une nécessité absolue et nous en 

sommes loin au Luxembourg ». De nombreux acteurs de la protection de l’enfance sont 

d’avis que les décisions de placement ne devraient pas reposer uniquement sur la déci-

sion du juge mais que des acteurs n’appartenant pas au système judiciaire doivent éga-

lement participer au processus de décision57. 

 Néanmoins, les entretiens menés par ECPAT Luxembourg révèlent que tous les acteurs 

du secteur interrogés s’accordent sur le fait que, dans la plupart des cas, il y a une raison 

valable lorsque des enfants sont retirés de leur famille et placés par un juge dans leurs 

établissements. 

 En juillet 2020, le cas d’un enfant placé en famille d’accueil a attiré l’attention lorsque le 

juge a décidé que l’enfant devait retourner contre son gré chez ses parents biologiques. 

L’enfant voulait rester avec sa famille d’accueil et ces derniers ainsi que le psychologue 

de l’enfant ont tous conseillé au juge de ne pas prendre cette décision, car l’enfant avait 

fait d’immenses progrès avec sa famille d’accueil. Ces progrès ont également été confir-

més par l’enseignant de l’enfant. Chaque fois qu’il revenait d’une visite chez sa mère, il 

était émotionnellement bouleversé, à nouveau traumatisé et montrait des signes de ré-
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gression. Bien que l’enfant ait confié à son avocat qu’il préférait rester avec sa famille 

d’accueil, il n’y avait aucune possibilité de contester la décision du juge. L’intérêt supé-

rieur de l’enfant et l’avis de l’enfant n’ont manifestement pas été pris en compte dans 

cette affaire58. 

 Le Luxembourg n’a généralement pas suffisamment de places dans les structures de 

remplacement, ni suffisamment de personnels qualifiés. Souvent, les éducateurs ont 

encore besoin d’être formés après leur entrée en fonction, car ils ne sont pas suffisam-

ment préparés à faire face à certaines situations difficiles qu’ils découvrent en travaillant 

dans les foyers59. 

 En outre, les entretiens menés par ECPAT Luxembourg ont montré que les profession-

nels de la protection de l’enfance estiment qu’il faudrait davantage de travail de préven-

tion dans les familles afin de détecter plus tôt les familles en difficulté et les aider avant 

que la situation ne s’aggrave et qu’il faille retirer l’enfant de sa famille pour le placer 

dans une structure d’accueil. 

 Les entretiens ont également permis d’identifier un autre problème pour le personnel 

travaillant dans la protection de remplacement. Leurs services sont financés par le gou-

vernement et chaque minute travaillée doit être enregistrée et correspondre à un ré-

gime de rémunération. Tout temps de travail qui ne peut être enregistré conformément 

à ce régime de rémunération est du temps de travail non-rémunéré. Les membres du 

personnel ont souligné que ce régime de rémunération ne prévoit pas de temps pour 

qu’ils puissent échanger entre eux, discuter de la situation d’un enfant ou comparer 

leurs expériences. De tels échanges seraient pourtant bénéfiques pour le personnel et, 

en définitive, pour les enfants. De plus, les membres du personnel ont indiqué qu’ils ont 

de plus en plus de tâches administratives à accomplir, ce qui leur laisse de moins en 

moins de temps à consacrer directement aux enfants. 

 Enfin, lorsqu’un enfant est retiré de sa famille pour être placé dans une structure de 

remplacement, c’est la police qui vient le chercher à son domicile. Même si les policiers 

viennent en tenue civile, ce sont des étrangers pour l’enfant et cette situation peut être 

effrayante pour lui, surtout s’il est très jeune. Il serait donc préférable que la police soit 

accompagnée par une personne que l’enfant connaît, par exemple un assistant social, 

afin qu’il se sente rassuré60. 

 

La privation de liberté 

 Le Luxembourg est le seul pays d’Europe qui reconnaît et applique le concept de « garde 

préventive » des enfants. Un problème récurrent au Luxembourg est le placement d’en-

fants dans des prisons pour adultes, sans traitements particuliers. Des enfants sont ainsi 

toujours placés dans l’établissement pénitentiaire pour adultes de Schrassig, au Luxem-

bourg, bien que les autorités aient déclaré, à maintes reprises, avoir mis fin à cette pra-
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tique. En outre, la réforme en cours de la loi sur la protection de l’enfance (voir le chapi-

tre V sur les mesures spéciales de protection) n’est pas certaine de mettre un terme dé-

finitif à cette pratique, qui constitue une violation manifeste de la CIDE. En effet, les au-

torités judiciaires luxembourgeoises s’efforcent de maintenir une « exception » dans la 

nouvelle loi sur la protection de l’enfance, qui, sous « certaines conditions » et dans des 

« cas exceptionnels », permettrait toujours la détention d’enfants en prison62. Le pro-

blème est que les soi-disant « cas exceptionnels » dans lesquels des enfants sont placés 

en prison ne sont pas toujours exceptionnels, mais sont plutôt liés à un manque de 

places suffisantes dans les structures d’accueil pour jeunes.  

 Un enfant était détenu dans la prison pour adultes de Schrassig, pas plus tard que cette 

année (2020), après que son comportement a été considéré comme rendant impossible 

son séjour dans l’unité de sécurité (Unisec) du Centre socio-éducatif de l’État à Dreiborn 

et que les recherches d’une institution à l’étranger adaptée à ses besoins spécifiques se 

sont avérées infructueuses63. 

 Les données sont claires : en 2014, 12 enfants étaient détenus à Schrassig et en 2015, ils 

n’étaient plus que 4. Les chiffres sont passés à 15 enfants en 2016 et 23 en 2017, puis 

sont redescendus à 6 en 2018. 

 

 

    

  

 L’unité de sécurité (Unisec) du Centre Socio-éducatif de l’Etat à Dreiborn est opération-

nelle depuis fin novembre 2017. Bien que de grands espoirs aient été placés dans cette 

institution, elle ne résout pas tous les problèmes et des mineurs sont toujours détenus à 

Schrassig. 

 Tout d’abord, l’Unisec ne peut accueillir que douze jeunes. Si plus de douze jeunes délin-

quants doivent être pris en charge en même temps, certains seront inévitablement pla-

cés dans les établissements pénitentiaires pour adultes. Lors de la présentation du rap-

port annuel de l’Unisec en 2019, Madame Claudia Monti, Ombudsman du Luxembourg a 

partagé les mêmes préoccupations et a exprimé son espoir que l’Unisec n’arrive jamais à 

saturation. Dans l’ensemble, elle a bien noté l’institution et a considéré que la prise en 

charge des jeunes détenus était très bonne. Elle a cependant noté un manque de com-

Année Nombre d’enfants Durée moyenne de détention 

2014 12 65,2 

2015  4 31 

2016 15 15,36 

2017 23 49,6 

2018 6 31,5 

64 
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munication entre le système judiciaire et les jeunes détenus65. En effet, certains détenus 

mineurs ont indiqué ne plus avoir vu le juge de la jeunesse depuis longtemps (des mois) 

pour discuter de leur situation. Il est important qu’un enfant détenu ait le droit d’être 

entendu et ait la possibilité d’exprimer ses opinions. L’Ombudsman recommande qu’un 

enfant ait le droit de parler au juge de la jeunesse en charge de son dossier tous les 3 à 6 

mois, afin de s’assurer que l’enfant est écouté et qu’il comprend les procédures et les 

décisions prises à son égard66. 

 Certains autres acteurs ont exprimé leur inquiétude quant au manque de transparence 

de l’Unisec, affirmant que le processus décisionnel concernant le placement d’un enfant 

reste opaque67. Une distinction claire doit être faite entre les mesures de protection des 

enfants, par exemple lorsqu’ils sont victimes d’abus et les autres mesures qui peuvent 

être appliquées dans les situations où un enfant est en conflit avec la loi. 

 L’organisation SOLINA Solidarité Jeunes a conclu un partenariat avec Dreiborn pour ac-

cueillir la moitié des enfants de Dreiborn dans l’un de leurs foyers, le Foyer Rock. Le 

Foyer Rock est l’un des foyers gérés par SOLINA spécifiquement pour les enfants consi-

dérés comme très difficiles et qui ont besoin d’un environnement réglementé. 
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Recommandations  

 

 En ce qui concerne la protection de remplacement, le Luxembourg ne dispose pas de 

suffisamment de structures d’accueil pour les enfants et, en particulier, de familles 

d’accueil. Néanmoins, la complexité des procédures et le manque de statut des fa-

milles d’accueil constituent un obstacle au recrutement d’un plus grand nombre de ces 

familles. La loi devrait réglementer les droits et les devoirs des familles d’accueil afin 

d’établir clairement leurs rôles. 

 Jusqu’à présent, le placement judiciaire d’un enfant dans une structure de remplace-

ment entraîne automatiquement le transfert de l’autorité parentale des parents vers la 

structure d’accueil. Cela a pour conséquences que les parents ont des difficultés à res-

ter impliqués dans la vie de leur enfant et à maintenir un lien d’attachement avec lui, 

ce qui complique le retour de l’enfant dans sa famille. Cela devrait changer avec la ré-

forme en cours de la loi sur la protection de l’enfance et il est important de trouver 

une solution qui n’aille pas d’un extrême à l’autre, c’est-à-dire une situation où les pa-

rents biologiques conservent toujours l’autorité parentale, même s’il serait parfois pré-

férable pour l’enfant qu’ils la perdent. 

 Au Luxembourg, les enfants peuvent être privés de leur liberté pour des périodes indé-

terminées et avec très peu de possibilités de recours ou d’appel de la décision. Le pla-

cement dans une institution fermée qui prive l’enfant de sa liberté est considéré 

comme une « mesure de protection » et non comme une sanction et ne bénéficie pas 

des garanties procédurales liées à un procès équitable. En outre, il arrive encore qu’un 

enfant soit détenu dans un établissement pénitentiaire pour adultes, soit parce que 

l’unité de sécurité pour jeunes est saturée, soit parce que l’enfant est considéré 

comme trop « difficile » pour être accueilli ailleurs. Cela va à l’encontre des disposi-

tions de la CIDE et, en particulier, de son article 37.  

 Les enfants placés dans des structures de remplacement, qu’il s’agisse de foyers ou de 

familles d’accueil, doivent avoir un accès effectif à des dispositifs d’alerte et de soutien 

afin de signaler tout problème ou toute violation de leurs droits.   
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Chapitre III - Le handicap, les soins de santé élé-

mentaires et la protection sociale 

Introduction 

 Ce chapitre porte sur la mise en œuvre des articles 6, 18.3), 23, 24, 26, 27.1 - 3) et 33 de 

la CIDE. Il porte notamment sur la situation des enfants handicapés, la santé mentale 

des enfants et l’accès des enfants aux soins de santé.  

 

Les enfants handicapés et les enfants à besoins spécifiques 

 Au Luxembourg, plusieurs acteurs œuvrent en faveur des droits des personnes handica-

pées. Leurs conditions de travail se sont considérablement améliorées à la suite de la 

ratification par le Luxembourg de la Convention des Nations unies relative aux droits des 

personnes handicapées (ci-après « CDPH ») en 2011. En 2012, le Luxembourg a adopté 

son premier plan d’action national (PAN) sur la question. Le nouveau PAN est actuelle-

ment en cours d’élaboration et les acteurs non-gouvernementaux sont consultés dans le 

cadre de ce processus. 

 Les enfants handicapés sont particulièrement vulnérables à la stigmatisation et à la dis-

crimination et doivent bénéficier de mesures spécifiques afin de pouvoir vivre dans une 

société qui les inclut au lieu de les exclure.  

 ECPAT Luxembourg a interrogé plusieurs acteurs nationaux impliqués en matière d’édu-

cation inclusive et en faveur des droits des personnes handicapées. Ces entretiens révè-

lent d’importantes avancées vers l’inclusion des personnes handicapées, mais égale-

ment un manque de mesures suffisantes pour garantir, à tous les niveaux, les droits des 

enfants handicapés. 

La participation des enfants  

 L’un des principaux problèmes détectés en ce qui concerne les enfants handicapés est 

l’absence totale de participation de ces enfants. Tous les acteurs interrogés reconnais-

sent que les enfants handicapés ne sont pas invités à s’exprimer directement sur les 

questions qui les concernent et, souvent, leurs parents ne sont pas non plus consultés. 

 Si l’absence de participation significative des enfants est un problème général et récur-

rent dans tous les secteurs publics au Luxembourg, il est particulièrement rare que les 

enfants handicapés soient consultés à propos des décisions qui les concernent directe-

ment. Souvent, on ne s’attend pas à ce que les enfants handicapés soient en mesure de 

contribuer à ces processus décisionnels.  
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 Cela montre l’urgence d’une sensibilisation de la société luxembourgeoise au handicap, 

afin que le grand public, mais aussi surtout les décideurs politiques, apprennent et com-

prennent que les personnes handicapées souhaitent participer aux processus décision-

nels qui les concernent, qu’elles sont en mesure d’exprimer leurs opinions et qu’elles en 

ont le droit. 

 Cela se reflète également dans la loi luxembourgeoise sur les tutelles de 1982, qui est 

toujours en vigueur. En vertu de cette loi, les personnes handicapées sous tutelle ne 

sont pas autorisées à voter, à se marier, etc. Cette loi a été critiquée par le Comité des 

droits des personnes handicapées des Nations unies dans ses observations sur la mise 

en œuvre de la CDPH par le Luxembourg en 2017. Le gouvernement s’est engagé à ré-

former la loi, mais jusqu’à présent rien n’a été fait en ce sens.  

 L’éducation des enfants handicapés 

 Une autre question de grande importance est la difficulté de garantir un environnement 

d’apprentissage inclusif à l’école. Selon certaines personnes interrogées par ECPAT 

Luxembourg, c’est pour l’instant l’un des plus grands défis auxquels font face les enfants 

handicapés. L’inclusion des enfants handicapés dans le système éducatif n’est pas facile 

à réaliser puisqu’elle nécessite beaucoup de ressources pour s’adapter à chaque enfant. 

Mais l’inclusion scolaire est essentielle, car l’école représente beaucoup plus pour un 

enfant que le seul accès à l’éducation. Il s’agit aussi d’acceptation, d’interaction sociale, 

d’amitiés, de jeu, de sport et de loisirs. 

 La solution idéale serait d’avoir un système éducatif unique avec des enseignants et des 

éducateurs spécialisés, mais cela s’avère difficile à réaliser en pratique. Dans l’enseigne-

ment secondaire, la situation s’aggrave encore davantage et l’écart entre les élèves han-

dicapés et non handicapés ne cesse de se creuser. 

 Le Luxembourg a récemment réformé son système éducatif et mis en place huit 

« Centres de compétence » 68. Lorsque la scolarisation d’un élève à besoins spécifiques 

n’a pas pu apporter les résultats souhaités, il est possible de recourir aux centres de 

compétences spécialisés en psychopédagogie, lesquels interviennent au plan national, 

chacun dans leur domaine de spécialité. Pour les enfants issus du système scolaire local 

ou régional, les demandes sont faites par les écoles, tandis que les parents d’enfants 

non scolarisés peuvent s’adresser directement aux centres de compétence. 

 

 Il existe huit nouveaux centres de compétence :  

1. Le Centre pour le développement des apprentissages 

2. Le Centre pour le développement intellectuel  

3. Le Centre pour le développement moteur 

4. Le Centre pour le développement socio-émotionnel  



 

 34 

5. Le Centre pour le développement des compétences relatives à la vue 

6. Le Centre pour enfants et jeunes à haut potentiel 

7. Le Centre de logopédie  

8. Le Centre pour enfants et jeunes présentant un trouble du spectre de l’autisme  

 

 Certains professionnels interrogés par ECPAT Luxembourg soulignent que le problème 

de ces nouveaux centres de compétence tient au fait qu’un enfant ne peut être affecté 

qu’à un seul centre, comme si chaque enfant ne pouvait avoir qu’un seul type de handi-

cap ou qu’une seule difficulté d’apprentissage. Les enfants présentant des diagnostics 

multiples ou plusieurs formes de handicap sont contraints d’entrer dans un moule qui se 

concentre sur un seul handicap. Il s’agit d’une séparation artificielle qui ne permet pas 

d’agir dans l’intérêt supérieur de l’enfant. 

 En outre, certains enfants se sont trouvés « pris entre deux feux », l’école jugeant la si-

tuation de l’enfant trop problématique pour poursuivre une scolarité normale, tandis 

que le centre de compétence estimait que la situation du même enfant n’était pas suffi-

samment grave pour lui permettre d’accéder à une éducation spécialisée. 

 Environ 5 % des élèves luxembourgeois sont touchés par des difficultés d’apprentissage 

ou de compréhension. Ces enfants sont communément appelés « enfants à besoins spé-

cifiques ». Les témoignages des parents d’enfants à besoins spécifiques ont révélé une 

situation difficile, où les enseignants sont dépassés par la situation et incapables de la 

gérer et où l’enfant doit changer d’école chaque année69. À plusieurs reprises, des pa-

rents d’enfants à besoins spécifiques auraient été menacés d’un signalement auprès du 

Tribunal de la jeunesse s’ils s’obstinaient à envoyer leur enfant à l’école normale70. 

 Selon l’Ombuds-Comité pour les droits de l’enfant, l’enseignement n’est pas toujours 

facile vu que le corps enseignant n’est pas suffisamment bien formé pour prendre en 

charge des enfants avec des troubles de comportement. La charge administrative impor-

tante des enseignants rendrait un encadrement adéquat plus difficile. Néanmoins, il ne 

serait pas admissible de toujours orienter ces enfants vers des structures spécialisées 

pour les séparer des autres. Il faudrait une politique inclusive pour leur éducation71. 

 Un autre problème est lié au fait que les centres de compétence prennent en charge 

l’éducation des enfants seulement jusqu’à l’âge de 16 ans, ce qui correspond à la fin de 

la scolarité obligatoire dans le pays. À ce moment-là, l’agence pour la transition vers une 

vie autonome (ATVA) est disponible pour les enfants à besoins spécifiques qui la sollici-

tent72. C’est l’enfant qui contacte volontairement cette agence. L’agence conseille les 

jeunes à besoins spécifiques de 15 à 29 ans sur les différentes possibilités d’emploi ou 

d’activités occupationnelles après la fin de l’obligation scolaire, mais ne leur garantit pas 

d’obtenir un emploi. Si ce système vise bien sûr à aider les enfants et les jeunes à be-

soins spécifiques à intégrer le marché du travail, il est insuffisant pour lutter contre la 
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marginalisation des personnes à besoins spécifiques et est encore loin d’un système in-

clusif dans lequel ces jeunes seraient considérés et traités, à tous les égards, comme des 

membres à part entière de la société.  

Services de transport spéciaux pour les enfants handicapés 

 Les services de transport public pour les enfants handicapés posent également des pro-

blèmes. Il existe un service spécial, géré par l’État, le CAPABS (« Transport complémen-

taire d’accessibilité pour personnes à besoins spécifiques »), pour que les élèves à be-

soins spécifiques puissent être conduits à leurs centres de compétence respectifs. Ce-

pendant, la seule personne présente dans le bus est le chauffeur, qui conduit les enfants 

d’un endroit à l’autre. Outre le fait que les chauffeurs n’ont aucune formation pour s’oc-

cuper d’enfants souffrant de différents types de handicap, ils doivent se concentrer sur 

la conduite et ne peuvent pas s’occuper des enfants lorsqu’ils conduisent. 

 En 2020, une famille dont le fils est épileptique a témoigné que leur fils avait souffert à 

plusieurs reprises de crises d’épilepsie et s’était évanoui dans un bus CAPABS. Comme 

personne n’était présent dans le bus pour l’accompagner et que le chauffeur devait se 

concentrer sur la conduite et n’était pas formé pour s’occuper d’enfants en difficulté, la 

situation s’est considérablement détériorée73. 

 Jusqu’à présent, personne n’a assumé la responsabilité de cet incident. Bien que les re-

présentants des élèves à besoins spécifiques et les associations de professionnels tra-

vaillant avec des enfants à besoins spécifiques aient réclamé du personnel d’accompa-

gnement dans les services de transport spécialisés, rien n’a changé. Selon le ministère 

des transports, il ne lui incombe pas de fournir du personnel d’accompagnement formé 

pour s’occuper des enfants handicapés, il est seulement chargé de fournir les moyens de 

transport. Les ministères de la santé, de la famille et de l’intégration et de l’éducation 

nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse ont tous exprimé leur désaccord et considèrent 

que c’est bien le ministère des transports qui est responsable de cette question. L’attri-

bution précise des rôles et des responsabilités, ainsi que quelques questions pratiques 

restent à clarifier74. 

 En outre, le service de transport Adapto pour les personnes handicapées a été modifié 

en 2019 et leur est désormais réservé, ce qui signifie qu’aucun accompagnateur n’est 

autorisé à monter à bord. Ce service est gratuit et les personnes handicapées âgées de 

12 ans et plus peuvent l’utiliser. Néanmoins, en semaine, le service n’est disponible que 

jusqu’à 22 heures. Certaines associations ont déclaré qu’elles n’avaient pas été consul-

tées et écoutées pendant l’élaboration de la réforme et que la communication autour de 

cette réforme avait été insuffisante. Les utilisateurs d’Adapto n’ont pas été contactés 

par le ministère et tous n’ont pas été informés du contenu de la réforme et des nou-

velles règles qu’elle implique75. 
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Un ministre pour les personnes handicapées 

 Plusieurs acteurs ont exprimé le souhait d’avoir soit un ministre des personnes handica-

pées, soit un ou plusieurs représentants en charge des personnes handicapées au ni-

veau gouvernemental, afin de traiter les problématiques concernant les personnes han-

dicapées et de coordonner et simplifier les procédures, puisque toutes les autorités ne 

communiquent pas toujours entre elles ou ne sont pas toujours sur la même longueur 

d’onde. 

Suivi et contrôles externes 

 Un point important signalé par les professionnels est le fait que les structures d’accueil 

pour les enfants handicapés ne sont pas tenues de se soumettre à des contrôles ex-

ternes réguliers ou à des contrôles d’experts. Le gouvernement intervient toujours ex-

clusivement a posteriori, après qu’un problème a été signalé. Ce n’est qu’alors que le 

ministère de la famille et de l’intégration envoie quelqu’un pour contrôler la structure 

d’accueil en question. Afin de garantir le bien-être des enfants handicapés placés dans 

des structures d’accueil, des contrôles externes réguliers devraient être obligatoires. 

 Il y a eu récemment de nombreuses pratiques inacceptables dans des structures d’ac-

cueil pour personnes handicapées. 

 La Foundation Kräizbierg est une structure qui propose aux personnes handicapées des 

formations professionnelles, des ateliers, du travail adapté et des logements. La direc-

tion de la structure a été accusée de harcèlement et de mauvais traitement à l’encontre 

des bénéficiaires ainsi que des employés et a fait l’objet d’une plainte longue de 400 

pages76. 

 En outre, la Blannenhaus, une structure d’accueil pour personnes aveugles, a été criti-

quée pour avoir maltraité et intimidé ses résidents. L’épidémie de la Covid 19 a été un 

tournant, lorsque 30 résidents ont décidé de mettre un terme à ces pratiques et ont dé-

posé plainte contre cette structure77. 

 La Commission consultative des Droits de l’Homme (CCDH), le Centre pour l’égalité de 

traitement (CET) et l’Ombudsman luxembourgeois ont également déclaré, dans une 

lettre ouverte, avoir pris connaissance de nombreux cas d’abus et de pratiques inquié-

tantes existant dans des institutions de soins accueillant des personnes en situation de 

handicap, indiquant que la dignité et l’intimité des résidents n’étaient pas respectés. Au 

vu de l’ampleur de ces pratiques, les trois organisations demandent davantage de méca-

nismes de contrôle externe pour s’assurer que cela ne se reproduise plus à l’avenir78. 
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Le droit aux loisirs et au sport  

 La situation est également complexe concernant le droit des enfants handicapés aux loi-

sirs et aux activités sportives. Au Luxembourg, les personnes handicapées n’ont, par 

exemple, quasiment aucune possibilité d’apprendre la musique. Une nouvelle initiative 

a été lancée en septembre 2020, avec l’ouverture de l’école de musique de Differdange, 

qui offre des cours aux enfants et aux adultes handicapés79. 

 En ce qui concerne le sport, certaines personnes interrogées par ECPAT Luxembourg ont 

parlé du manque d’inclusion des personnes handicapées dans l’environnement sportif. 

Cela est en partie dû au fait que les clubs sportifs mettent beaucoup l’accent sur la com-

pétition et la compétitivité. Une telle approche signifie inévitablement que les enfants 

qui ne sont pas en mesure de réaliser des performances compétitives ne font pas parties 

des objectifs des clubs sportifs. Afin que les activités sportives deviennent plus inclu-

sives, certains estiment que l’accent devrait à nouveau être mis sur la participation plu-

tôt que sur la compétition80. Actuellement, les entraîneurs ne sont pas suffisamment 

formés pour aider les enfants handicapés à pratiquer une activité sportive81. 

 Un exemple positif d’inclusion, qui pourrait vraiment servir d’inspiration à d’autres sec-

teurs, sont les colonies organisées en été par le Service national de la jeunesse du 

Luxembourg82. Les animateurs sont ponctuellement formés à l’inclusion et à l’intégra-

tion des personnes handicapées lors de séminaires organisés pendant le week-end et 

acquièrent des connaissances élémentaires sur les différentes formes de handicap. Ils 

acquièrent également des connaissances pratiques comme par exemple apprendre à 

soulever, en douceur et en toute sécurité, les enfants en fauteuil roulant, à changer les 

couches ou savoir réagir lorsqu’un enfant a une crise d’épilepsie. Avant le début d’une 

colonie inclusive, l’animateur discute avec les parents de l’enfant handicapé et avec l’en-

fant lui-même. 

 Depuis quelques années, il existe de plus en plus de colonies mixtes, où sont mêlés des 

enfants avec et sans handicap.  

 Bien que la loi sur l’école primaire de 2009 et la CDPH, que le Luxembourg a ratifiée en 

2011, disposent clairement que les enfants handicapés ont droit à une éducation inclu-

sive, ce droit n’est pas garanti. Des parents frustrés ont parfois dû retirer leur enfant du 

système scolaire parce qu’il n’était pas correctement pris en charge. Cela est en grande 

partie dû au manque de préparation, de temps et de ressources des enseignants et du 

personnel scolaire. Souvent, les enseignants ne sont pas suffisamment préparés pour 

s’occuper d’un enfant handicapé ou d’un enfant à besoins spécifiques, ce qui les amène 

à faire pression sur les parents pour qu’ils envoient leur enfant dans un programme 

d’éducation spécialisée. Pourtant, si les enseignants étaient mieux préparés et soutenus, 

il serait possible de mettre un terme à ce cercle vicieux83. 
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La santé mentale 

 La question de la santé mentale reste une préoccupation majeure chez les jeunes au 

Luxembourg. Comme le souligne le Kanner-Jugendtelefon, les problèmes, pour lesquels 

les jeunes les contactent, sont devenus plus sérieux. Par exemple, le suicide est devenu 

un sujet particulièrement préoccupant84. En 2019, le Kanner-Jugendtelefon a été con-

tacté à 164 reprises dans le cadre d’une assistance psychosociale et psychique 

(problèmes liés notamment à la solitude, la dépression, la peur, le manque d’estime de 

soi et les troubles alimentaires)85. En ce qui concerne la question du suicide, leurs quatre 

services d’écoute et d’assistance ont été contactés 61 fois au total à ce sujet, la plupart 

des contacts ayant été effectués via Online Help (27) et l’Écoute Parents (23). En com-

paraison, en 2018, ils n’avaient été contactés sur le thème du suicide que 35 fois, soit 

presque moitié moins qu’en 201986. 

 Les professionnels de la protection de l’enfance au Luxembourg ont depuis longtemps 

soulevé la nécessité de développer davantage l’offre de services pour améliorer la santé 

mentale des enfants. L’Ombuds-Comité pour les droits de l’enfant a proposé d’engager, 

dans tout le pays, au moins un professionnel de la santé mentale (comme un infirmier) 

par lycée. En effet, les jeunes vont plus facilement parler de leurs maux de tête ou de 

ventre à un infirmier, plutôt que d’aller se confier à un psychologue. Par conséquent, le 

premier pas vers une prise en charge psychologique d’un enfant peut être fait avec 

l’aide du personnel médical de l’école, qui peut détecter et signaler tout problème plus 

grave chez l’enfant87. 

 L’actuel centre psycho-social et d’accompagnement scolaires (CePAS), présent dans les 

établissements d’enseignement secondaire (à partir de 12 ans), doit être amélioré. En 

effet, comme l’a montré l’enquête menée par ECPAT Luxembourg auprès des jeunes, 

ceux-ci ne sont pas satisfaits du service fourni par le CePAS et évoquent des difficultés 

liées à la confidentialité, à un manque de soutien adéquat et au rejet de la faute sur les 

victimes. 

 À la suite d’un suicide dans une classe d’une école luxembourgeoise, une pétition, lan-

cée par des élèves en 2020, a demandé l’intervention de psychologues externes à tous 

les niveaux de la scolarité. Dans cette pétition, les élèves ont demandé à bénéficier 

d’une brève consultation psychologique tous les deux ans, tout comme ils sont tenus de 

passer un examen médical général. Ainsi, tous les élèves seraient mis en contact avec 

des psychologues dès la petite enfance, ce qui pourrait faciliter une demande de consul-

tation ultérieure et aider à mettre fin à la stigmatisation liée aux maladies mentales88. 

 Le MENJE a reconnu que la psychiatrie infantile et les services destinés aux adolescents 

doivent être développés dans les années à venir et il a chargé six prestataires de mettre 

en place six petites unités ou foyers socio-thérapeutiques destinés à un accompagne-

ment plus intensif des enfants en dehors de l’école. Ces unités seront réparties à travers 
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tout le pays et ont une capacité de huit enfants chacune. La priorité y est mise sur le 

bien-être de l’enfant, l’enseignement est à l’arrière-plan pendant les traitements89. 

 Les services thérapeutiques existants pour soutenir les enfants de familles touchées par 

des souffrances psychiques et des maladies mentales graves, comme le centre KanEl 

dans le sud du Luxembourg, sont insuffisants et devraient être étendus à travers tout le 

territoire90. 

 En ce qui concerne les soins psychiatriques pour enfants et adolescents, le Luxembourg 

a déjà été critiqué pour avoir procédé au placement provisoire de certains enfants dans 

des établissements de soins psychiatriques sans avis médical préalable. En 2016, 27 en-

fants ont été placés dans de tels établissements par le juge de la jeunesse91. 

 Plus récemment, à l’été 2020, une affaire spécifique a été mise en lumière concernant 

un enfant placé, contre son gré et sans examen médical préalable, dans un établisse-

ment de soins psychiatriques par le juge de la jeunesse. L’enfant et ses parents se sont 

opposés à cette mesure et les parents ont déposé une requête pour faire libérer l’enfant 

devant le Tribunal de la jeunesse, qui l’a déclaré non-fondée. La famille a alors interjeté 

appel devant le tribunal administratif, qui a réintégré l’enfant dans son foyer familial, 

après quatre mois dans une unité fermée de soins psychiatriques. Le tribunal de la jeu-

nesse n’a pas abandonné cette affaire puisqu’il a décidé, un an plus tard, d’émettre des 

conditions au maintien de l’enfant dans son milieu familial. La famille a déposé un re-

cours devant la Cour de cassation, laquelle n’a pas statué en sa faveur, puis elle a décidé 

de porter l’affaire devant la Cour européenne des droits de l’homme à Strasbourg. Lors-

qu’un député luxembourgeois a posé une « question parlementaire » à la ministre de la 

Justice sur cette affaire, celle-ci a répondu qu’en effet, ni le consentement du mineur, ni 

celui de ses parents n’est une condition préalable de la part du Tribunal de la Jeunesse 

et que ce dernier n’a pas besoin d’un avis médical préalable pour placer un enfant dans 

un établissement de soins psychiatriques. La finalité du placement de l’enfant consiste 

justement en l’obtention d’un diagnostic précis. 

 L’Ombudsman et la Commission Consultative des Droits de l’Homme ont critiqué le 

Luxembourg pour son traitement des enfants placés en institution. En effet, en vertu de 

la loi actuelle (obsolète) sur la protection de l’enfance de 199292, l’autorité parentale est 

immédiatement transférée des parents à l’institution dès le placement d’un enfant et 

l’institution peut prendre plusieurs mesures en cas de « crise » de l’enfant ou s’il se 

comporte « mal », cela va de l’isolement, en passant par la contention corporelle et 

jusqu’à l’administration de sédatifs93. 
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L’accès aux soins de santé 

 Les enfants, qui ont répondu à l’enquête d’ECPAT Luxembourg, estiment que les enfants 

ont, de manière générale, un bon accès aux soins de santé au Luxembourg. 7 enfants sur 

10iii ont indiqué qu’ils ont le sentiment que leur santé mentale est prise au sérieux. 

 8 enfants interrogés sur 10iv ont indiqué qu’ils avaient souffert de troubles émotionnels, 

comme la dépression et la peur. Parmi ceux-ci, la plupart ont pu obtenir l’aide dont ils 

avaient besoin et la plupart ont eu le sentiment d’être pris au sérieux. Cependant, tous 

n’ont pas eu ce sentiment et l’un d’entre eux s’est plaint du non- respect de sa vie pri-

vée et de l’obligation de confidentialité.  

 Néanmoins, certains enfants n’ont pas un accès adéquat aux soins de santé. L’ONG Mé-

decins du Monde a dû, à plusieurs reprises, tirer la sonnette d’alarme auprès du minis-

tère de la sécurité sociale, en déclarant que les familles de migrants en situation irrégu-

lière, dont les enfants vont à l’école dans le pays, ont dû venir les voir pour recevoir des 

soins et des traitements médicaux. En effet, ces enfants n’avaient pas de numéro de sé-

curité sociale et, par conséquent, aucun médecin ne voulait les soigner et les hôpitaux 

ne voulaient pas non plus les prendre en charge. Comme leurs parents n’avaient pas 

d’adresse officielle, leurs dossiers ne pouvaient pas être traités, pour des raisons admi-

nistratives, par la Caisse nationale de santé (CNS) et ces enfants n’étaient donc pas affi-

liés à la sécurité sociale. L’ONG a souligné le fait que l’accès aux soins de santé et à la 

sécurité sociale n’est pas garanti pour tous les enfants au Luxembourg bien que le pays 

ait ratifié la Convention relative aux droits de l’enfant (CIDE)94 et que la législation natio-

nale dispose que « sont assurés obligatoirement [par la CNS] les enfants âgés de moins 

de dix-huit ans résidant au Grand-Duché́ de Luxembourg qui ne sont pas assurés à un 

autre titre et qui ne bénéficient pas d’une protection [sociale] »95 . 

 En ce qui concerne certaines maladies spécifiques, il existe au Luxembourg des associa-

tions qui viennent en aide aux enfants et aux familles touchés par des maladies rares ou 

par des cancers. On estime à 30 000 le nombre de personnes atteintes de maladies rares 

au Luxembourg et les associations aident les familles pendant et après la maladie de 

l’enfant de diverses manières. Il peut s’agir d’un soutien médical et psychologique, d’un 

soutien éducatif pour l’enfant ou d’un soutien en cas de deuil. Les associations travail-

lent également à sensibiliser le grand public et soutiennent la recherche pour lutter 

contre ces maladies.  

 La Fondation Kribskrank Kanner soutient les enfants atteints de cancer et leurs familles. 

Dans le domaine de la pédiatrie, la Fondation a notamment insisté pour que le suivi de 

l’épidémiologie pédiatrique soit mieux organisé. A cet égard, il faudrait améliorer la qua-

lité du suivi et de la prise en charge des patients cancéreux, assurer une meilleure transi-

tion entre la pédiatrie et la médecine des adultes car cette dernière connaît mal les can-

cers pédiatriques et ne sait pas toujours comment les surveiller, élargir les possibilités 

de soins spécialisés à l’étranger et mettre en place des soins palliatifs pédiatriques. La 

iiiChiffre non représentatif du Luxembourg 
ivIdem 
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Fondation s’est montrée particulièrement préoccupée par le fait que les soins palliatifs à 

domicile ne sont pas considérés comme une option pour les enfants cancéreux96.  

 En 2018, un plan d’action national (PAN) quinquennal pour les maladies rares a été 

adopté dans le but de sensibiliser le grand public aux maladies rares. Dans le cadre de ce 

PAN, un service « Infoline Maladies Rares Luxembourg » a été lancé pour orienter les 

personnes vers les organisations travaillant sur les maladies rares. En outre, un comité 

de pilotage a été nommé pour superviser la mise en œuvre du PAN. Il est d’ores et déjà 

certain qu’il faudra bien plus que 5 années pour mettre en œuvre les actions néces-

saires, mais c’est un pas dans la bonne direction. 

 ECPAT Luxembourg a interviewé une association de soutien aux personnes touchées par 

des maladies rares au Luxembourg, ALAN-Maladies Rares Luxembourg. Si l’intérêt supé-

rieur de l’enfant est un principe pris en compte par les professionnels du pays et qu’ils 

aspirent à faire prévaloir, il est également vrai que les enfants atteints de maladies rares 

souffrent d’une série de problèmes indirectement liés à leur maladie. Par exemple, le 

manque de spécialistes dans le pays signifie que de nombreuses familles doivent se faire 

soigner à l’étranger. Souvent, les enfants atteints de maladies rares ne peuvent pas avoir 

une vie « normale », parce que les crèches ne les acceptent pas ou parce qu’il n’existe 

pratiquement pas d’offres d’activités sportives inclusives avec des professeurs de sport 

ou des entraîneurs formés pour s’occuper d’enfants handicapés à cause de leur maladie. 

Pour certains enfants, la situation est également compliquée parce qu’ils ne sont pas 

« assez malades » ou parce qu’ils ne peuvent pas être diagnostiqués et n’entrent pas 

dans une catégorie donnée97. 
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Recommandations 

 

 Bien que l’inclusion soit un concept qui a été promu au Luxembourg au cours des der-

nières années, elle n’est, cependant, toujours pas devenue une réalité pour les enfants 

handicapés et/ou pour les enfants à besoins spécifiques. Ces enfants sont, dans le 

meilleur des cas, intégrés dans le système éducatif formel, parfois au grand désespoir 

d’enseignants débordés qui ne se sentent pas en mesure de les prendre en charge tout 

en maintenant un enseignement de qualité pour tous les autres élèves de la classe. 

D’autres sont redirigés vers un centre de compétence, où ils reçoivent un enseigne-

ment jusqu’à l’âge de 16 ans au maximum. Afin d’assurer une véritable inclusion de 

tous les enfants, il faudrait faire davantage pour sensibiliser le public et renforcer les 

dispositifs pour soutenir ces enfants et les garder au sein du système scolaire, plutôt 

que de créer un système parallèle pour les enfants handicapés et/ou pour les enfants à 

besoins spécifiques. 

 Une meilleure collaboration et coordination entre les professionnels de santé est né-

cessaire, de manière générale, afin d’éviter une séparation entre différents services 

distincts qui ne communiquent pas entre eux. Dans le système de soins psychiatriques, 

par exemple, la psychiatrie infantile, la psychiatrie juvénile et la psychiatrie adulte 

fonctionnent de manière séparée. Un enfant ayant besoin de soins psychiatriques bé-

néficierait d’une planification à long terme qui inclurait une préparation de l’enfant et 

de la famille à la suite de sa maladie. 

 Il faut introduire des mécanismes de contrôle externe obligatoires pour contrôler régu-

lièrement les établissements de soins pour enfants handicapés. Actuellement, ces insti-

tutions ne sont pas obligées de faire l’objet de contrôles externes réguliers ou de con-

trôles d’experts, ce qui a conduit à des pratiques inquiétantes qui sont restées trop 

longtemps non détectées. 
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Chapitre IV – L’éducation, les loisirs et les activi-

tés culturelles 

Introduction 

 Ce chapitre porte sur la mise en œuvre des articles 28 à 31 de la CIDE, en particulier sur 

le système éducatif formel et non formel et sur l’éducation alternative. 

 

Le système éducatif formel 

 Au Luxembourg, les écoles publiques sont gratuites et l’école est obligatoire de 4 à 16 

ans. Le luxembourgeois, l’allemand et le français sont les langues officielles du système 

éducatif. Le système éducatif formel a diversifié son offre scolaire et les élèves peuvent 

dorénavant choisir entre davantage d’options dans les écoles secondaires. Ces options 

sont principalement fondées sur la langue d’enseignement et le type de diplôme qu’ils 

reçoivent à la fin de leur scolarité. Trois écoles publiques du Luxembourg proposent, par 

exemple, un baccalauréat international (IBA), dont deux sont des filières de langue an-

glaise et une est une filière de langue française98. Cette liste n’est pas exhaustive mais 

peut servir d’exemple sur la manière d’inclure davantage d’enfants dans le système édu-

catif formel, en particulier dans un pays d’immigration et d’expatriation comme le Lux-

embourg.  

 Néanmoins, les enfants issus de l’immigration, qui ne parlent pas le luxembourgeois ou 

l’allemand à la maison, n’ont pas accès aux mêmes opportunités en matière d’éducation 

que les enfants dont les parents sont germanophones ou parlent le luxembourgeois et, 

en fin de compte, ont, à terme, moins de chances d’accéder à un emploi. Le rapport na-

tional sur l’éducation au Luxembourg confirme que les élèves issus de l’immigration sont 

surreprésentés dans le régime préparatoire99. Cette inégalité en matière d’orientation 

scolaire est restée stable au Luxembourg100. 

 L’école publique propose également des « classes spécialisées d’accueil ». Ces classes 

d’accueil sont destinées aux enfants nouvellement arrivés au Luxembourg, c’est-à-dire 

aux enfants migrants et réfugiés, qui n’ont pas ou peu de connaissances des langues na-

tionales. En fonction de son niveau de connaissance des langues et des mathématiques 

et de son âge, l’enfant intègre ensuite soit le Lycée classique, soit le Lycée technique.  

 Cependant, les entretiens menés par ECPAT Luxembourg révèlent qu’il n’y avait pas as-

sez de places disponibles dans les classes d’accueil lors de la dernière année scolaire 

(2019-2020) et qu’aucune « classe d’alphabétisation » n’était proposée. Par conséquent, 
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70 enfants n’ont pas obtenu de place en classe d’accueil et n’ont donc pas été inscrits à 

l’école pendant toute une année. Cette situation est inacceptable, car tous les enfants 

ont le droit, au Luxembourg, d’être scolarisés101.  

 En outre, selon le Rapport national sur l’éducation au Luxembourg de 2018, les enfants 

issus de milieux défavorisés ont nettement moins de possibilités en matière d’éducation 

que les enfants issus de milieux privilégiés. Selon une étude réalisée pour le Rapport, les 

chances des enfants issus de familles défavorisées d’être admis dans l’enseignement 

secondaire classique102 ont en effet diminué de 14,2 % à 8,1 % en quatre ans (2013-

2017), tandis que celles des enfants provenant d’un milieu privilégié ont augmenté de 

46,2 % à 58,1 % sur la même période. De même, cette étude montre que le pourcentage 

d’enfants, issus d’un milieu défavorisé, orientés vers le régime préparatoire a augmenté 

tandis que le pourcentage d’enfants issus d’un milieu privilégié y a diminué. Cette tend-

ance traduit une augmentation des inégalités sociales dans la participation à ou l’acqui-

sition de l’éducation103. 

 Le Service de médiation scolaire qui fonctionne indépendamment du ministère de l’édu-

cation (MENJE), a été fondé en 2018 et a pour mission d’arbitrer les litiges qui concer-

nent le maintien au lycée des élèves menacés par le décrochage scolaire, l’inclusion au 

sein de l’école des élèves à besoins spécifiques ainsi que l’intégration scolaire des en-

fants issus de l’immigration104.  

 Afin que les enfants aient accès à une éducation sur la santé sexuelle neutre et scienti-

fique, le CESAS, fondé récemment en 2018, propose des formations aux professionnels 

travaillant avec des enfants et réunit une multitude d’acteurs issus de différents sec-

teurs pour favoriser une collaboration interdisciplinaire. Il s’agit d’une approche tou-

jours adaptée à l’âge des enfants. Il est essentiel que non seulement les éducateurs et 

les enseignants, mais aussi les médecins et autres professionnels travaillant avec des 

enfants en dehors du milieu éducatif soient régulièrement formés sur ce sujet. En outre, 

il serait souhaitable d’introduire, pour les éducateurs, une formation de base initiale sur 

la santé sexuelle avant qu’ils ne commencent à travailler avec des enfants. Tout enfant a 

droit à une information neutre sur la santé sexuelle. Cependant, de nombreuses per-

sonnes au Luxembourg ignorent que les jeunes enfants ont également droit à une telle 

information105. 

 

Le système éducatif non formel 

 Le Luxembourg a fait un réel effort pour structurer son système éducatif non formel et 

en faire un environnement inclusif et participatif pour les enfants. En 2018, le gouverne-

ment a adopté un cadre de référence national sur l’éducation non formelle des enfants 

et des jeunes106, qui détaille les buts et les objectifs de l’éducation non formelle. Les 

principes généraux de l’éducation non formelle au Luxembourg sont l’éducation pluri-
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lingue, la participation et l’inclusion. Les structures d’éducation non formelle compren-

nent les crèches, les maisons relais, les maisons de jeunes et les foyers de jour. 

 L’éducation non formelle se distingue par différentes caractéristiques, telles que l’ouver-

ture, l’orientation vers la personne, l’apprentissage par l’exploration, l’orientation vers 

le processus, l’apprentissage en partenariat, la relation et le dialogue, l’autonomie et 

l’efficacité personnelle, qui visent à aider les enfants à exprimer leurs intérêts et à se 

confronter activement à leur environnement. La participation aux activités et aux pro-

jets des établissements d’éducation non formelle se fait sur une base volontaire. En ce 

qui concerne les jeunes enfants, ce sont les parents qui décident d’inscrire ou non leurs 

enfants dans ces établissements. 

 Au cours des 10 à 15 dernières années, l’éducation non formelle s’est beaucoup amélio-

rée au Luxembourg. Tout d’abord sur le plan quantitatif, en devenant accessible dans 

tout le pays et, plus récemment, sur le plan qualitatif, puisque l’éducation non formelle 

est de plus en plus reconnue comme une forme d’éducation supplémentaire et complé-

mentaire107. 

 Les recherches d’ECPAT Luxembourg et les entretiens menés auprès des acteurs concer-

nés ont montré que la participation des enfants n’était toujours pas devenue une réalité 

au Luxembourg. Néanmoins, le nouveau cadre de référence national peut ouvrir la voie 

à une évolution positive à cet égard.  

  

L’éducation alternative  

 Au Luxembourg, la plupart des enfants sont orientés vers le système éducatif formel. 

Cependant, un nombre croissant de familles optent pour des alternatives à ce système, 

qu’elles considèrent comme inadapté ou inapproprié aux besoins de leurs enfants. Cer-

tains de ces parents ont opté pour l’enseignement à domicile et ils peuvent demander le 

soutien de l’ALLI, l’association luxembourgeoise pour la liberté d’instruction108. 

 L’ALLI défend le droit au libre choix du mode d’instruction des enfants et tente de dé-

mystifier l’enseignement à domicile, qui est parfois accueilli avec crainte ou suspicion. 

L’ALLI considère que certains enfants apprennent mieux à leur propre rythme ou de ma-

nière autonome et souligne que le système scolaire classique, qui impose un certain 

style et un certain rythme d’apprentissage à tous les élèves, n’est pas nécessairement la 

meilleure option pour tous les enfants. 

 En outre, pour certains enfants, le système classique est vécu comme un système puni-

tif, qui leur inflige une violence psychologique et dans lequel l’enfant n’a pas le droit de 

refuser de faire ce qu’on lui demande. 

 L’enseignement à domicile au Luxembourg n’est cependant pas un choix facile. En effet, 

le système scolaire formel est obligatoire jusqu’à l’âge de 16 ans et les parents qui sou-
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haitent que leur enfant puisse bénéficier d’un enseignement à domicile doivent en faire 

la demande et solliciter auprès des autorités une autorisation spécifique, qui peut leur 

être refusée. 

 L’ALLI plaide en faveur d’un nouveau modèle éducatif au Luxembourg qui offrirait un 

véritable choix aux enfants et à leurs parents et dans lequel la porte serait ouverte à des 

acteurs capables d’offrir des alternatives au système formel. Aujourd’hui, les familles qui 

optent pour une éducation alternative ne reçoivent aucune aide financière et les initia-

tives visant à construire des parcours éducatifs alternatifs ne sont pas soutenues par des 

moyens publics. C’est à la famille qu’il appartient de supporter entièrement la charge 

financière d’un parcours éducatif alternatif pour ses enfants, ce qui signifie que toutes 

les familles n’en ont pas les moyens. Idéalement, selon l’ALLI, un système éducatif alter-

natif devrait être accessible à tous ceux qui le souhaitent, y compris les enfants et les 

familles ayant des moyens financiers limités. 

 L’ALLI évoque plusieurs problèmes liés à la discrimination des enfants qui suivent un en-

seignement à domicile au Luxembourg. Par exemple, les élèves scolarisés dans le sys-

tème éducatif formel ont un accès gratuit à certaines activités de loisirs alors qu’elles 

sont payantes pour les enfants qui suivent un enseignement à domicile. Par ailleurs, ces 

derniers semblent avoir plus de difficulté à accéder au système éducatif non formel, car 

ce système attribue les places disponibles en priorité aux écoliers. Il existe également 

des témoignages faisant état d’une différence de traitements en fonction des inspec-

teurs qui contrôlent l’enseignement à domicile. En effet, certains inspecteurs semblent 

vouloir seulement contrôler que l’enfant atteint, dans le cadre de l’enseignement à do-

micile, les socles de compétences enseignés à l’école, plutôt que d’évaluer le bien-être 

de l’enfant. 
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Recommandations  

 

 Il faut davantage de structures de soutien pour les enfants et les familles qui optent 

pour une éducation alternative afin de viabiliser cette option, permettre la socialisation 

de l’enfant et garantir l’égalité d’accès aux options d’éducation non formelle ainsi 

qu’aux activités sportives et de loisirs. 

 La participation des enfants fait largement défaut au Luxembourg et doit encore être 

pleinement intégrée en tant que principe fondamental dans tout travail avec et pour 

les enfants. Les différentes composantes du système éducatif peuvent servir de plate-

forme pour faire entendre la voix des enfants et permettre à l’enfant d’apprendre que 

sa voix compte et qu’elle est importante. 

 Le personnel éducatif et les autres professionnels travaillant en contact direct avec des 

enfants doivent être davantage formés et préparés avant leur prise de fonction et, en 

particulier, avant de travailler avec de très jeunes enfants. En effet, les entretiens, 

qu’ECPAT Luxembourg a menés avec les acteurs de la protection de l’enfance, ont mon-

tré que les éducateurs sont souvent complètement pris au dépourvu face à certaines 

situations lorsqu’ils commencent à travailler, notamment lorsqu’ils sont confrontés à 

des enfants en grande détresse ou, par exemple, à des enfants dont le comportement 

est atypique en matière de sexualité et/ou de violence. Idéalement, il faudrait égale-

ment améliorer le ratio enfants-éducateurs, en réduisant le nombre de jeunes enfants 

dont un éducateur doit s’occuper109. 
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Chapitre V – Les mesures spéciales de  

protection 
 

Introduction 

 Ce chapitre porte sur la mise en œuvre des articles 22, 35, 37.b) et d) et 39 à 40 de la 

CIDE. Il traite en particulier de la situation des mineurs non accompagnés, de la traite 

des êtres humains, du système de protection de l’enfance et présente l’initiative visant à 

créer une structure « Barnahus » au Luxembourg. 

Les enfants, la migration et le statut de réfugié 

 Le Luxembourg est un pays de migration, mais le type de migration a beaucoup changé 

au cours des dernières années. Alors que l’immigration était principalement d’origine 

européenne et motivée par des raisons professionnelles, la dernière décennie a été 

marquée par l’arrivée de migrants et de réfugiés provenant de pays tiers. De nombreux 

migrants demandent l’asile dans le pays et nombre d’entre eux sont des mineurs non 

accompagnés. Cette nouvelle réalité a obligé le Luxembourg à réagir rapidement et à 

prendre de nombreuses mesures positives pour faire respecter les droits de l’enfant. 

Néanmoins, il reste d’importants défis à relever. 

 Le Luxembourg participe au programme européen de relocalisation organisé par la Com-

mission européenne et les autorités grecques, avec le soutien du Haut Commissariat des 

Nations unies pour les réfugiés (HCR), de l’Organisation internationale pour les migra-

tions (OIM) et du Bureau européen d’appui en matière d’asile (EASO), afin de remédier à 

la surpopulation des centres d’accueil en Grèce. En avril 2020, les 12 premiers enfants 

non accompagnés sont arrivés au Luxembourg en provenance de Grèce110. Le Luxem-

bourg doit également accueillir des enfants du camp de réfugiés de Moria en Grèce111. 

 Pour remédier à cette situation, le gouvernement a adopté une loi relative à la protec-

tion internationale et à la protection temporaire en décembre 2015112. Cette loi a intro-

duit, pour la première fois dans le cadre juridique luxembourgeois, une définition du 

« mineur non accompagné » et a établi des normes minimales pour la prise en charge de 

ces mineurs. En particulier, la loi dispose qu’ « afin de garantir l’intérêt supérieur de 

l’enfant, le mineur non accompagné se voit désigner, dès que possible, un (...) adminis-

trateur ad hoc (...) ». L’administrateur ad hoc est chargé d’assister et de représenter 

l’enfant au cours des procédures relatives à sa demande de protection internationale. 

 Cependant, cette loi présente des faiblesses, qui occultent l’engagement pris par le 

Luxembourg de fournir une protection adéquate à tous les enfants. En particulier, il est 

important de noter que la loi permet au gouvernement de s’abstenir d’appliquer cer-
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tains principes de protection lorsqu’il considère que l’enfant atteindra « selon toute vrai-

semblance » l’âge de la majorité avant qu’une décision ne soit prise concernant sa de-

mande de protection internationale113 . 

 Une telle disposition n’est pas conforme à la CIDE, laquelle dispose que tout enfant a 

droit à la même protection. Le Comité de Lanzarote du Conseil de l’Europe s’est égale-

ment montré préoccupé de la situation au Luxembourg et a souligné qu’un tuteur de-

vrait être désigné pour tous les enfants non accompagnés, quel que soit leur âge, afin de 

représenter leurs intérêts114. 

 Chaque année, entre 35 et 50 mineurs non accompagnés arrivent au Luxembourg115. Les 

mineurs non accompagnés arrivent souvent sans aucun document d’identification. Ils 

ont traversé plusieurs pays au cours de leur voyage et il est souvent difficile de savoir ce 

qu’ils ont vécu en chemin et de déterminer leurs besoins spécifiques.  

 Un entretien a également révélé que beaucoup de ces enfants ont vécu des expériences 

traumatisantes et ont besoin d’un soutien psychiatrique spécialisé. Or, les enfants réfu-

giés ont seulement accès à un psychologue, ce qui n’est pas toujours une aide suffisante 

compte tenu de leurs besoins. 

 En outre, la loi luxembourgeoise n’écarte pas l’application de mesures d’enfermement à 

l’égard des enfants migrants. Bien que le placement en rétention ne puisse être pris qu’à 

titre de mesure de dernier recours et doive être d’une durée la plus brève possible, il 

convient de noter que les enfants sont placés dans le même centre de rétention que les 

adultes, bien que la loi précise que « tout est mis en œuvre pour placer les mineurs dans 

un logement approprié ». En 2016, au moins 48 mineurs, dont au moins un mineur non 

accompagné, étaient détenus dans le centre de rétention116. 

 La situation s’est détériorée récemment, notamment avec l’adoption de la loi du 8 mars 

2017 portant modification 1) de la loi modifiée du 29 août 2008 sur la libre circulation 

des personnes et l’immigration ; 2) de la loi modifiée du 28 mai 2009 concernant le 

centre de rétention, qui a allongé la durée maximale du placement en rétention des en-

fants migrants. Celle-ci était auparavant limitée à trois jours et peut à présent durer jus-

qu’à sept jours. 

 La loi a fait l’objet de nombreuses critiques, notamment de la part du Lëtzebuerger 

Flüchtlingsrot (Collectif Réfugiés), mais aussi au niveau international puisque le Commis-

saire aux droits de l’homme du Conseil de l’Europe a demandé au gouvernement luxem-

bourgeois de respecter ses obligations légales, en particulier en vertu de la Convention 

européenne des droits de l’homme et de la jurisprudence de la Cour européenne des 

droits de l’homme. Le Commissaire aux droits de l’homme du Conseil de l’Europe a éga-

lement invité le gouvernement luxembourgeois à prendre les mesures nécessaires pour 

que le texte proposé ne porte pas atteinte aux droits fondamentaux des enfants117. 

 Un autre droit des enfants migrants qui est parfois mis à mal est le droit au regroupe-

ment familial. A l’heure actuelle, les enfants qui reçoivent le statut de réfugié n’ont que 
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trois mois pour déposer une demande de regroupement familial. Le programme poli-

tique du gouvernement actuel prévoit d’étendre ce délai à 6 mois, mais jusqu’à présent, 

rien n’a été fait en ce sens118. Selon la Commission consultative des droits de l’homme et 

d’autres acteurs du secteur, le gouvernement doit faire preuve d’une plus grande sou-

plesse pour permettre à ces enfants de retrouver leurs parents. En outre, comme les 

regroupements familiaux sont très coûteux et que de nombreux enfants se trouvent 

dans l’incapacité de payer ces frais, il faudrait que le gouvernement accorde un soutien 

consultatif et financier pour la recherche des membres de la famille du mineur119. Ceci a 

été confirmé lors des entretiens menés par ECPAT Luxembourg. 

 Dans le cadre des mesures prises pour garantir les droits des enfants migrants, le 

Luxembourg a créé une commission consultative dont la mission est d’évaluer l’intérêt 

supérieur des mineurs non accompagnés lorsque leur demande d’asile a été rejetée et 

qu’une décision de retour a été prise à leur encontre. Cette commission consultative 

existe depuis 2018. Elle a fonctionné et fonctionne toujours, au moins partiellement, 

sans aucune base légale. En effet, sa base légale a seulement été adoptée en 2019 et le 

règlement établissant ses modalités de fonctionnement exactes est toujours en attente 

d’adoption. Cela n’a pas empêché cette commission de fonctionner et de s’exprimer 

dans plus de 20 affaires. Contrairement aux recommandations du HCR, la commission 

consultative est composée exclusivement de représentants des autorités étatiques com-

pétentes en matière de migration. En outre, les critères qu’elle a pris en compte pour 

décider du retour dans leur pays d’origine de mineurs non accompagnés ainsi que les 

raisons pour lesquelles elle a jugé qu’un tel retour était dans leur intérêt supérieur ne 

sont pas clairs120. La question de la formation des membres de la commission consulta-

tive n’est pas claire non plus. En effet il convient de se demander si les membres de 

cette commission ont les compétences nécessaires pour évaluer l’intérêt supérieur de 

l’enfant. Les enfants et les jeunes devraient aussi avoir explicitement le droit d’être ac-

compagnés par une personne de leur choix lors des auditions devant la commission121. 

 

La traite des enfants 

 En ce qui concerne la traite des enfants, la Commission consultative des Droits de 

l’Homme du Grand-Duché de Luxembourg (CCDH) a été désignée comme rapporteur na-

tional concernant la prévention de la traite des êtres humains122. 

 Deux nouveaux cas d’enfants victimes de la traite ont été signalés depuis 2016. Tous 

deux ont été victimes de la traite à des fins d’exploitation par le travail.123 

 Depuis 2014, il existe deux services d’assistance au Luxembourg qui viennent en aide 

aux victimes de la traite des êtres humains, y compris les mineurs, en matière d’assis-

tance, de protection et de sécurité. Le premier est le Service d’assistance aux victimes 

de la traite des êtres humains (SAVTEH) créé par Femmes en détresse a.s.b.l. et le se-
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cond est le Centre Ozanam - traite des êtres humains (COTEH) mis en place par la Fon-

dation Maison de la Porte Ouverte. 

 

Le système de protection de l’enfance  

 Comme nous l’avons expliqué dans le chapitre II sur la protection de remplacement, le 

Luxembourg applique la notion de « garde préventive » des enfants. En raison de l’ab-

sence d’un système de justice des mineurs dans le pays, tous les placements d’enfants 

relèvent de la loi sur la protection de l’enfance et sont considérés comme des 

« mesures de protection », même lorsqu’ils impliquent une privation de liberté124 . 

 De manière général, il est reconnu que le Luxembourg dispose d’un système de protec-

tion de l’enfance obsolète. En effet, le processus de réforme et l’élaboration d’un pro-

jet de loi sont en cours depuis des années afin de remplacer l’actuelle loi relative à la 

protection de la jeunesse de 1992 et d’améliorer considérablement la protection de 

l’enfant dans pratiquement tous ses aspects, mais ces projets ont été suspendus à plu-

sieurs reprises. Des projets de loi ont été publiés officiellement, mais ils ont été jugés 

insuffisants et l’un a déjà été retiré, tandis que l’autre devrait bientôt l’être125. 

 Parmi les principaux problèmes du système actuel de protection de l’enfance figurent : 

 Le système actuel de protection de l’enfance ne contient pas une partie générale 

énonçant les droits fondamentaux de tous les enfants sur le territoire luxembour-

geois, indépendamment de leur situation ou de leur statut. Cela signifie que certains 

enfants (en particulier les enfants migrants qui n’ont pas le statut de réfugié au 

Luxembourg) passent entre les mailles du filet du système de protection et n’ont pas 

un accès effectif aux mêmes droits que les autres enfants. 

 Alors que le système actuel ne parle que de la protection de l’enfance, il contient un 

mélange de mesures de protection et de répression. Ces dernières mesures seraient 

plus appropriées dans un système de justice des mineurs, mais comme ces mesures 

sont considérées au Luxembourg comme des « mesures de protection », elles peu-

vent être imposées sans aucune des garanties procédurales qui accompagnent géné-

ralement les sanctions pénales (droit à un procès équitable). Ces garanties sont sim-

plement omises du texte juridique. 

 Le placement judiciaire d’un enfant en dehors de sa famille implique automatiquement 

le transfert de l’autorité parentale des parents à l’institution où l’enfant est placé. Cela 

réduit la probabilité que la famille reste activement impliquée dans la vie de l’enfant et 

peut potentiellement réduire les chances que l’enfant retourne vivre avec sa famille126. 

 Depuis 2016, de nouveaux efforts ont été faits pour réformer la loi de 1992 et au début 

de l’année 2018, un nouveau projet de loi a été publié. En 2018, un véritable débat pu-

blic a eu lieu sous la direction du ministre de la justice de l’époque, Monsieur Félix 
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Braz. Différents groupes de travail ont été mis en place, un large éventail d’acteurs du 

secteur a été consulté et, en coopération avec l’Université du Luxembourg, une série 

de conférences avec des experts internationaux sur les droits de l’enfant, la protection 

de l’enfance et la justice des mineurs a été organisée, attirant un grand nombre de pro-

fessionnels nationaux. 

 Les vives critiques formulées à l’encontre du projet de loi ont donné lieu à de nouvelles 

négociations et un nouveau projet de loi sur la protection de l’enfance devrait être ren-

du public en 2021. Le nouveau projet de loi devrait prendre en considération les diffé-

rents points de vue des professionnels des droits de l’enfant et de la protection de l’en-

fance dans le pays, y compris ceux exerçant des professions non juridiques et s’inspirer, 

enfin, de leur expertise et des normes internationales dans ce domaine. 

 Les attentes sont grandes pour la nouvelle loi luxembourgeoise sur la protection de 

l’enfance, qui devrait refléter la CIDE et être accessible et compréhensible pour ceux à 

qui elle s’adresse, à savoir les enfants et les parents, mais aussi les travailleurs sociaux 

et autres professionnels exerçant des professions non juridiques qui sont des acteurs 

clés de la protection de l’enfance. 

 

Barnahus  

 

 La création d’une Maison de l’enfant (Barnahus) est discutée au Luxembourg depuis 

quelques années et en 2017 le gouvernement avait annoncé vouloir se doter d’une 

telle structure, ouvrant la voie à l’élaboration d’un texte réglementaire en ce sens.  

 L’idée est de créer une structure plus centrée sur l’enfant qui rassemble les différents 

services d’aide aux enfants avec une équipe de professionnels spécialement formés 

afin d’aider à la réadaptation physique et psychologique des enfants victimes ainsi qu’à 

leur réinsertion sociale, ce qui limiterait également le risque de victimisation secon-

daire. 

 Des organisations telles qu’ECPAT Luxembourg, UNICEF Luxembourg et le l’Ombuds-

Comité pour les droits de l’enfant ont accueilli favorablement et toujours soutenu l’idée 

de créer une maison de l’enfant adaptée et pluridisciplinaire pour accueillir et prendre 

en charge les enfants et les jeunes lorsqu’ils sont victimes de violence ou d’abus. 

 Des professionnels spécialement formés pourraient, d’une part, prendre soin des be-

soins des jeunes victimes. D’autre part, ces mêmes professionnels pourraient égale-

ment assister l’enfant dans le cadre d’une procédure judiciaire. Les auditions des en-

fants victimes et témoins d’abus ou de violence menées par la police, ainsi que tout 

témoignage devant le tribunal, pourraient avoir lieu à la maison d’enfants, dans un en-

vironnement familier et adapté à l’enfant127. 
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 Ainsi, la création d’une maison de l’enfant au Luxembourg permettrait d’adopter des 

dispositions précisant : de quelle la manière un enfant victime de violence doit être en-

tendu (par exemple par des policiers spécialement formés à cet égard et dans une salle 

d’interrogatoire adaptée pour auditionner des enfants); quel type de collaboration doit 

exister entre les différents professionnels concernés (policiers, avocats, médecins, 

etc.) ; comment la voix de l’enfant doit être prise en compte ; si et comment l’enfant 

participe (ou non) à une procédure judiciaire contre l’auteur des violence qu’il a subi 

(qui peut être un parent) ; et quel type de preuve est admis dans un procès impliquant 

un enfant victime (par exemple, son témoignage filmé pourrait-il être produit devant 

les tribunaux pour éviter que l’enfant n’ait à répéter ce qu’il a dit lors de sa première 

audition). 
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Recommandations  

 

 Pour éviter que les enfants migrants arrivant au Luxembourg ne soient les laissés-

pour-compte du système de protection de l’enfance, il faudrait envisager de créer un 

statut spécifique pour les enfants migrants. Des cas concrets au Luxembourg ont 

montré que les enfants migrants passent parfois à travers les mailles du filet du sys-

tème de protection et que leurs droits ne sont pas garantis. Tous les enfants qui se 

trouvent sur le territoire luxembourgeois devraient bénéficier des mêmes droits et de 

la même protection. 

 Il faut veiller à ce que les enfants de migrants arrivant au Luxembourg puissent avoir 

accès à des soins psychiatriques adéquats. En effet, beaucoup de ces enfants, en par-

ticulier les enfants non accompagnés, ont vécu des expériences traumatisantes au 

cours de leur voyage et ont besoin de soins psychiatriques spécialisés. Le système ac-

tuel ne prévoit que des soins psychologiques, qui sont souvent insuffisants. 

 La loi luxembourgeoise sur la protection de l’enfance date de 1992 et est toujours en 

vigueur. Une réforme visant à modifier le système de protection de l’enfance est en 

cours depuis des années, mais n’a jamais abouti à l’adoption d’une nouvelle loi. Il est 

urgent que la réforme juridique aboutisse, car le système actuel est obsolète et con-

tient des dispositions qui ne respectent pas la CIDE et qui peuvent potentiellement 

causer un préjudice à l’enfant. 

 Le Luxembourg a annoncé vouloir créer un Barnahus, une Maison de l’enfant, qui per-

mettrait d’adopter une approche plus centrée sur l’enfant en regroupant dans la 

même structure les différents acteurs concernés afin qu’ils puissent collaborer pour 

venir en aide aux enfants. ECPAT Luxembourg soutient cette idée et recommande de 

concrétiser ce projet en créant une telle Maison de l’enfant. En outre, il faudra atten-

tivement définir le champ d’action de la Maison de l’enfant et éventuellement l’élar-

gir afin d’accueillir également les enfants victimes de différentes formes de violence. 
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Chapitre VI – Les évolutions récentes  

 

Introduction 

 Ce chapitre porte sur la période la plus récente et met en avant la loi récemment adop-

tée qui institue un défenseur des droits de l’enfant. Il aborde également l’augmenta-

tion de la pauvreté chez les enfants au Luxembourg et, en particulier, l’impact des 

règles sanitaires liées à l’épidémie de Covid-19 sur les droits et le bien-être des enfants. 

 

Les droits des enfants au temps de la Covid-19 

 Lorsque le nouveau coronavirus a commencé à se propager en Europe au début de 

l’année 2020, le Luxembourg a rapidement adopté une série de mesures sanitaires vi-

sant à ralentir le taux de contamination et à éviter que le système de santé ne soit sa-

turé. Bien qu’un grand nombre de ces mesures aient eu du sens, elles ont été adoptées 

en urgence et leurs effets secondaires ont souvent été négligés. Un confinement natio-

nal a été imposé au Luxembourg du mois de mars au mois de juin 2020. 

 Les enfants n’ont certainement pas été les plus touchés par le nouveau Coronavirus ou 

par la maladie de la Covid-19, mais ils ont été fortement touchés par les mesures sani-

taires mises en place pour lutter contre la pandémie. Avec la fermeture des écoles et 

des activités de loisirs pendant des mois et l’enseignement dispensé en ligne, les en-

fants qui vivaient déjà des situations difficiles auparavant ont été touchés de manière 

disproportionnée. 

 Dans les familles dont le niveau de vie est élevé et la situation financière sûre, ainsi que 

dans les familles formant un environnement émotionnel et relationnel sain, les enfants 

n’ont pas nécessairement beaucoup souffert du confinement. Leurs routines et leurs 

habitudes ont bien sûr été ébranlées et leurs interactions sociales fortement réduites, 

mais la disponibilité accrue d’une famille attentive a aidé ces enfants à relativement 

bien vivre le confinement. Pour ces enfants, la famille est un lieu où ils peuvent trouver 

confiance, protection et confort et dans cette période de changement, ils ont pu profi-

ter de la plus grande disponibilité de leurs parents et les parents ont apprécié de parta-

ger plus de temps avec leurs enfants128.  

 Au contraire, le confinement a été particulièrement difficile pour les enfants qui ont 

des conditions de vie complexes et vivent dans une situation financière précaire en rai-

son de la peur et du stress de leurs parents liés, par exemple, à la peur de perdre un 
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emploi ou de tomber malade. Sans soutiens externes de la part de leurs amis et ensei-

gnants, ou d’autres personnes importantes de leur entourage, de nombreux enfants 

ont pris du retard dans leur éducation, se sont retrouvés isolés, se sont sentis seuls et, 

dans le pire des cas, ont vu leur santé mentale et leur bien-être psychologique se dé-

grader. 

 Comme le souligne le défenseur des droits de l’enfant, « le confinement et les mesures 

de distanciation accentuent aussi les inégalités. Il est autrement plus difficile et pénible 

de vivre le confinement si on vit à six dans une chambre dans un foyer pour réfugié, 

que si la famille dispose d’une maison avec jardin »129 . 

 Selon le Kanner-Jugendtelefon, qui reçoit des appels d’enfants en détresse, le nombre 

d’appels n’a pas augmenté pendant le confinement, mais les préoccupations des en-

fants sont devenues plus sérieuses et concernaient souvent des problèmes liés à la 

peur, à la solitude, à la dépression et à la dépendance130. 

 Il peut être particulièrement difficile de s’adapter à la situation actuelle pour les en-

fants à besoins spécifiques puisque le fait d’avoir une structure ou une routine leur est 

souvent bénéfique131. Il faudrait pouvoir faire appel à davantage de personnels spécial-

isés pour aider ces enfants à s’adapter en ces temps incertains où les écoles peuvent 

ouvrir et fermer du jour au lendemain. 

 Selon une étude menée par l’Université du Luxembourg en collaboration avec UNICEF 

Luxembourg, le confinement a clairement affecté le bien-être des enfants. Par exemple, 

le taux d’enfants se disant satisfaits de leur vie est ainsi passé de 96% avant la crise de 

la Covid-19 à 67% pendant le confinement132. Dans l’ensemble, les enfants ont ressenti 

davantage d’émotions négatives, de soucis et une moindre satisfaction par rapport à la 

vie en général. Selon l’étude, Les enfants issus de milieux défavorisés ont dit éprouver 

davantage de soucis que les autres et les jeunes filles, ont dit ressentir davantage d’é-

motions négatives que les garçons. 

 En termes de violence à l’encontre des enfants, le ministère de la justice a enregistré 

une diminution des signalements auprès de la police de ces faits de violences pendant 

le confinement, par rapport à la même période en 2019. Toutefois, cela ne doit pas 

être interprété comme une diminution de la violence à l’encontre des enfants en 2020, 

mais soulève davantage la question du manque de détection et de signalement de ces 

faits de violence. En effet, comme l’a lui-même indiqué le ministère, cela pourrait s’ex-

pliquer par le fait qu’en temps normal, de nombreux cas de violences sont détectés 

dans les écoles et dans d’autres structures, mais celles-ci étaient fermées pendant le 

confinement133. 

 Malheureusement, il faut aussi craindre que du fait des mesures sanitaires, des enfants 

soient plus exposés aux conflits familiaux et à la violence. Ces enfants, qui déjà en 

temps normal, subissent des actes de violence physique, psychologique ou sexuelle, 

sont encore plus livrés à leurs parents maltraitants. Ils sont plus isolés et vulnérables. 
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Les stratégies de survie, qu’ils ont pu développer, ne fonctionnent plus pendant le con-

finement. La situation est aggravée par le fait que les enfants n’ont pas accès aux amis 

d’école, aux enseignants, aux travailleurs sociaux, ni à l’espace et aux services sécurisés 

qu’offrent les écoles134. 

 Le défenseur des droits de l’enfant a également attiré l’attention sur un autre pro-

blème qui est apparu pendant le confinement. Certains parents séparés ont instrumen-

talisé la crise de la Covid-19 et les mesures sanitaires pour mettre en question le droit 

de leur enfant d’avoir un contact régulier avec l’autre parent. Cela aussi peut être con-

sidéré comme relevant de la violence psychologique. Il aurait été opportun de la part 

des autorités de la Grande Région135 d’émettre également des règles claires et facile-

ment accessibles quant au droit de visite, notamment aussi pour les enfants, dont un 

des parents vit au-delà d’une frontière éventuellement fermée. Les règles sanitaires ne 

devraient en aucun cas remettre en question le droit de l’enfant de rester en contact 

avec ses deux parents136. 

 

OKaJu – le défenseur des droits de l’enfant 

 Une nouveauté importante au Luxembourg est la création du défenseur des droits de 

l’enfant (Ombudsman fir Kanner a Jugendlicher, OKaJu). Depuis une loi adoptée en avril 

2020, le défenseur des droits de l’enfant succède à l’Ombuds-Comité pour les droits de 

l’enfant, qui avait des pouvoirs très limités137. 

 Le rôle du défenseur des droits de l’enfant est de surveiller le système national de pro-

tection de l’enfance. En vertu de la nouvelle loi, son mandat a été renforcé et son indé-

pendance accrue. 

 Le défenseur des droits de l’enfant devrait être mieux à même de remplir ses missions 

puisque cette institution devrait maintenant voir son budget augmenter, disposer de 

davantage de personnel et être placée sous l’autorité du Parlement. 

 ECPAT Luxembourg salue cette avancée vers une meilleure mise en œuvre des droits de 

l’enfant au Luxembourg, qui correspond également à l’une des recommandations for-

mulées par ECPAT Luxembourg dans le précédent rapport soumis au Comité. 

 

La Constitution du Luxembourg  

 Selon le gouvernement luxembourgeois, comme indiqué au point 12 de son rapport 

soumis au Comité, le projet de réforme de la Constitution vise à faire bénéficier chaque 

enfant de la protection, des mesures et des soins nécessaires à son bien-être et à son 

développement et faire en sorte à ce que chaque enfant puisse librement exprimer son 

opinion sur toute question qui le concerne138. 
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 Le projet de réforme de la Constitution est en cours depuis des années et déjà en 2016, 

une Commission parlementaire a proposé l’insertion d’un article relatif aux droits de 

l’enfant dans la section intitulée « Des objectifs à valeur constitutionnelle ». Le projet 

d’article se lisait ainsi :  

« L’Etat veille au droit de toute personne de fonder une famille et au respect 

de la vie familiale. Il agit dans l’intérêt de l’Enfant. 

Chaque enfant a le droit de bénéficier de la protection, des mesures et des 

soins nécessaires à son bien-être et son développement. 

Chaque enfant a le droit d’exprimer son opinion librement sur toute question 

qui le concerne, en considération de son âge et de son discernement. » 

 

 L’Ombuds-Comité pour les droits de l’enfant s’est dit très déçu que les références aux 

droits de l’enfant se trouvent dans la section « Des objectifs à valeurs constitution-

nelle » et non pas dans la première section « des Droits Fondamentaux ». Ce position-

nement et la formulation du projet d’article relativisent fortement l’importance accor-

dée aux droits de l’enfant, voire porte atteinte à une réelle avancée sur ce plan, 

puisque cela limite les droits de l’enfant à une problématique de protection139.  

 Au début de l’année 2020, il était difficile de déterminer si la réforme constitutionnelle 

serait adoptée ou bien abandonnée140. 

 

La pauvreté des enfants et les inégalités 

 Au cours des dernières années, les inégalités n’ont cessé d’augmenter au Luxembourg, 

notamment en matière d’enseignement, de santé et de satisfaction par rapport à la 

vie141. Ces inégalités empêchent de nombreux enfants de développer pleinement leur 

potentiel dès leur plus jeune âge, tout en limitant leurs perspectives d’avenir. Les iné-

galités sociales et économiques rencontrées pendant l’enfance se traduisent par des 

risques accrus de revenus réduits, de mauvaise santé et d’un plus faible niveau de 

compétences à l’âge adulte, ce qui contribue à perpétuer les inégalités de générations 

en générations. 

 Les enfants de familles monoparentales, de familles migrantes ou de familles dont un 

ou les deux parents sont au chômage sont les plus à risque de tomber dans la pauvreté. 

 Un rapport d’UNICEF Luxembourg publié en 2019 a constaté que la situation générale 

des enfants au Luxembourg a empiré ces dernières années, dans le sens où le fossé 

entre les enfants dans le pays s’est creusé142. Les données d’Eurostat montrent égale-

ment que le Luxembourg est l’État membre de l’Union Européenne qui a connu la plus 

forte hausse du taux de risque de pauvreté ou d’exclusion sociale sur une période de 
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dix ans (2008-2018)143 . Pour un pays aussi riche que le Luxembourg, il est inacceptable 

que des enfants continuent à se retrouver dans des situations de pauvreté et de man-

que d’opportunités de base. Même si le Luxembourg est un pays riche, le taux de 

risque de pauvreté des enfants y est de 20 %, ce qui est beaucoup trop élevé144. 

 

Recommandations  

 

 Les droits de l’enfant et la protection de l’enfance doivent être maintenus, en perma-

nence, au premier plan de l’agenda politique et il faut renforcer les efforts afin de 

mettre en œuvre la CIDE et l’OPSC, y compris pendant l’épidémie de Covid-19. ECPAT 

Luxembourg est préoccupé par le fait que les enfants n’ont pas pu avoir accès à plu-

sieurs services de la protection de l’enfance en raison des mesures sanitaires mises en 

place pour contrôler la propagation du nouveau Coronavirus. Les enfants qui ont par-

ticipé à l’enquête d’ECPAT Luxembourg ont également indiqué que l’assistance des 

services psycho-sociaux et d’accompagnement scolaires (CePAS) n’était pas dispo-

nible pendant le confinement. Il est impératif que le gouvernement luxembourgeois 

considère les services d’aide à l’enfance comme des services essentiels, qui ne peu-

vent en aucun cas être suspendus. Des efforts continus doivent être faits pour s’assu-

rer que tous les enfants sont informés sur les dispositifs d’alerte mis à leur disposition 

et y ont accès, même lorsqu’ils sont confinés chez eux. 

 

ECPAT Luxembourg 
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